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INTRODUCTION  
 

OBJET DU DOCUMENT  
 

Les r®seaux publics de transport et de distribution dô®lectricit® permettent la mise en 

relation des sites de production dô®lectricit® avec les p¹les de consommations. Ces r®seaux 

ont ®t® initialement dimensionn®s pour transporter et distribuer de lô®nergie produite par 

des moyens de production centralisés et indépendants des alé as climatiques.  

 

Le développement des productions  renouvelables  dé centralisées nécessite une 

adaptation des r®seaux publics de transport et de distribution dô®lectricit®.  

 

En outre , le développement de nouveaux moyens de production nécessite une flexibilité 

croissante pour assurer la stabilité du système électrique et un développement des 

infrastructures des réseaux de transport et de distribution.  

 

Les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables 

planifient lô®volution du réseau électrique n®cessaire ¨ lôaccueil  des énergies 

renouvelables  

 

Pour accompagner le développement des EnR, l a loi n° 2010 -788 du 12 juillet 2010, dite 

«  loi Grenelle II », a confié à RTE, en accord avec les gestionnaires de réseau de 

distribution lô®laboration des Schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables  (ci -après S3REnR) , qui visent à  anticiper et  planifier les évolutions des 

r®seaux ®lectriques n®cessaires pour lôaccueil des Energies Renouvelables (EnR) dans les 

prochaines années . Les S3REnR sont ainsi  un outil de planification territoriale à la maille 

régionale . Par leur r¹le central dans lô®laboration de ces sch®mas, les ge stionnaires de 

r®seaux dô®lectricit® sont des acteurs impliqu®s de la transition ®nerg®tique.  

 

 

 

Le présent document constitue le nouveau schéma de la région Hauts - de - France.   

Il révise le S3REnR Picardie , approuvé par arrêté préfectoral du  28/12/2012 , et le S3REnR 

Nord -Pas-de-Calais , approuvé par arrêté préfectoral du  17/01/2014, dont les capacités 

réservées ont toutes été attribuées à des projets de raccordement EnR.  

 

Le présent do cument  présente ainsi la m®thode dô®laboration du nouveau S3REnR, le 

schéma retenu  suite au x processus de concertation  et de consultation  et ¨ lôapprobation 

du préfet, avec les coûts associés.  

 

POURQUOI UN S3RE NR ? 
 

Un cadre juridique défini par la Loi , pour organiser le 
d®veloppement des ®nergies renouvelables ¨ lô®chelon 
régional  
 

La loi n°2010 -788 du 12 juillet 2010, dite «  loi Grenelle  2 », a institué deux nouveaux 

types de schémas, afin dôorganiser le développement des énergies renouvelables  :  le 
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sch®ma r®gional du climat, de lôair et de lô®nergie (SRCAE) et le sch®ma régional de 

raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR) .  

 

Les Sch®mas r®gionaux du climat, de lôair et de lô®nergie d®finissent les ambitions 

des régions en matière de développement des énergies renouvelables pour 2020 . 

Les schémas régionaux du climat, de lôair et de lô®nergie (SRCAE) sont ®labor®s en 

application de la loi n°2010 -788  du 12  juillet 2010 dite «  Grenelle 2  » et des articles L222 -

1 et suivants, R222 -1 et suivants du code de lôenvironnement. Ils sont élaborés par les 

services de lôEtat en concertation avec les acteurs du territoire.  

Il s ont  pour vocation de fournir un cadre stratégique et prospectif aux horizons 2020 et 

205 0 sur les thématiques suivantes  : la maîtrise de la demande en énergie  (éla boration de 

scénarios de consommati ons toutes énergies à 2020) , la réduction des émissions de gaz à 

effet de serre, la prévention ou réduction de la pollution atmosphérique, le développement 

de la production dô®nergie renouvelable et lôadaptation des territoires et des activit®s socio-

écono miques aux effets du changement climatique .  

En particulier, les SRCAE définissent pour chaque région administrative, les objectifs 

qualitatifs et quantitatifs de d®veloppement de la production dô®nergie renouvelable ¨ 

lôhorizon 2020, avec une localisation  plus ou moins affinée suivant les régions . Parmi les 

®nergies renouvelables, il y a la question de lôoptimisation du potentiel éolien (qualitatif et 

quantitatif) qui  est recherch®e au travers de lôidentification de zones favorables ¨ son 

développement réa lisée dans le Schéma régional éolien (SRE), annexé au SRCAE . Ces 

grandes ambitions sont arr°t®es par le pr®fet de la r®gion apr¯s lôapprobation du conseil 

régional.  

 

Les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies  renouvelables 

planifient lô®volution du réseau électrique  nécessaire à la réalisation des 

ambitions régionales 1  

Le code de lôEnergie confie ¨ RTE la responsabilit® dô®laborer les sch®mas r®gionaux de 

raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR), puis de les réviser dans les 

conditions prévues  au sein des dispositions réglementaires .  

En tenant compte  des orientations  du SRCAE , les S3REnR déterminent les conditions de 

d®veloppement et de renforcement des r®seaux de distribution et de transport dô®lectricit® 

pour accueillir  de façon coordonnée les nouvelles capacités de production des installations 

dô®nergie renouvelable.   

Les S3REnR sôinscrivent dans un processus de planification territoriale. Pour chaque r®gion, 

ils comportent essentiellement  :  

¶ les travaux de développement  ou dôam®nagement (d®taill®s par ouvrage) ¨ r®aliser 

pour atteindre les objectifs de développement des énergies renouvelables fixés au 

niveau régional, en distinguant les créations de nouveaux ouvrages et les 

renforcements dôouvrage existants ;  

¶ la capacité  dôaccueil globale du S3REnR, ainsi que la capacit® r®serv®e par poste ;  

¶ le coût prévisionnel des ouvrages à créer et à renforcer (détaillé par ouvrage) ainsi 

que le financement par chacune des parties (RTE, gestionnaires de réseau de 

distribution, produc teurs dô®nergies renouvelables) ;  

¶ le calendrier prévisionnel des études à réaliser et des procédures à suivre pour la 

réalisation des travaux  ;  

¶ le bilan technique et financier du/des schéma(s) précédent(s).  

                                           
1 Les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR) sont notamment régis  
par les articles L 321 -7, D 321 -10 et suivants, ainsi que les articles D 342 -22 du Code de lôEnergie 
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Les sch®mas r®gionaux dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® 

des territoires (SRADDET )  sont appelés à remplacer les SRCAE  

La loi n°2015 -911 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, dite «  loi NOTRe  », a créé le s chéma r®gional dôaménagement, de 

développe ment durable et dôégalité des territoires  (SRADDET) dont lô®laboration est confi®e 

aux Régions 2.  

Ces schéma s fixe ront, entre autres,  les objectifs à moyen et long terme sur le territoire 

des région s en mati¯re de ma´trise et de valorisation de lô®nergie. Les gestionnaires des 

r®seaux publics de transport et de distribution dô®lectricit® accompagneront  lô®laboration 

de ces schémas par leur expertise ( bilans ®lectriques, ®tat du r®seau, capacit® dôaccueil, 

etc.) .  

Les SRCAE seront amenés à être intégrés au se in des SRADDET. Dans lôattente de 

lô®laboration des SRADDET, les SRCAE restent en vigueur. 

Chaque S3REnR devra ensuite être révisé afin de prendre en compte les nouveaux objectifs 

définis par la Région dans son SRADDET.  

En ce qui concerne le SRADDET Hauts -de-France, il est prévu une entrée en vigueur à 

partir  de 20 20 . Dans lôattente de ce sch®ma, compte- tenu de la saturation des schémas 

Picardie et Nord Pas -de-Calais,  il est nécessaire de réviser ces S3REnR ¨ lô®chelle Hauts-

de-France.  

 

 

 

  

                                           
2 A lôexception de la r®gion Ile-de-France, des r®gions dôoutre-mer et des collectivités territoriales à statut 
particulier exerant les comp®tences dôune région.  
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Les e njeux dôun S3REnR  
 

Le  S3REnR  assure  un accès garanti des énergies renouvelables aux réseaux 

publics dô®lectricit® 

Le S3REnR garantit une capacité réservée  pour les installations de production supérieures 

à 100 kVA pour une durée   de dix ans 3 sur les postes électrique s proches des gisements 

identifiés , dès lors que le réseau le permet. Dans certaines zones, la capacité est 

imm®diatement disponible sur le r®seau, et dans dôautres, les gestionnaires de r®seau la 

rendent accessible en utilisant des solutions techniques in novantes sur le réseau , comme 

des automates de plus en plus «  intelligents  ». Enfin, là où la capacité pour accueillir les 

gisements est insuffisante , des renforcements du réseau existant ou des créations  de 

nouveaux ouvrages, tels que  des lignes ou de s postes sont nécessaires.  

Les coûts associés au renforcement des ouvrages du Réseau Public de Transport (RPT)  et  

au renforcement des transformateurs des postes sources sont à la charge des gestionnaires 

de réseaux et relèvent des investissements financés par le Tarif dôUtilisatio n du Réseau 

Public dôElectricité (TURPE). Les coûts liés à la création d e lignes , de postes ou de 

transformateurs sur le R éseau Public d e Transport (R PT)  et les ouvrages relatifs aux postes 

sources des Gestionnaires de Réseaux de Distribution ( GRD)  sont, quant à eux, mutualisés  

entre les producteurs qui demandent un raccordement au réseau pour une installation EnR 

dans la région,  au moyen  dôune quote-part.  

 

Le  S3REnR pren d en compte les spécificités des énergies renouvelables pour 

optimiser les développements de réseau.  

Les moyens de production de source éolienne ou photovoltaïque fonctionnent rarement à 

leur puissance maximale et se cara ctérisent par une répartition diffuse sur le territoire. Le 

S3REnR tire parti de cette spécificité pour dimensionner les ouvrages du réseau  (hors 

liaison de raccordement) , en considérant que la puissance à transiter est moins importante 

que la somme des pu issances install®es sur lôensemble des sites, en raison de la variabilité  

de leur production .  

Le foisonnement de cette production intermittente  (côest-à-dire le fait que toutes ces 

installations de production ne produisent pas toutes à la même puissance e n même temps)  

est intégré dans les études  sur le r®seau de transport dô®lectricit®, ce qui permet 

dôoptimiser les capacit®s dôaccueil, tout en maintenant la sûreté du système électrique.  

 

Lô®laboration du S3REnR est , dans un premier temps  le fruit dôune concertation 

avec les parties prenantes régionales  

Concrètement, à partir des objectifs  fixés  dôint®gration des EnR et dôune identification fine 

des gisements réalisée avec les parties concernées (organisation s de producteurs, 

gestionnaires  de réseau de distribution), les gestionnaires de réseau étudie nt  et propose nt  

les meilleures  solutions technico -économiques, compatibles avec les enjeux de 

pr®servation de lôenvironnement. 

Suite à cette concertation, un projet d e S3REnR proposé par RTE, e n accord avec les 

gestionnaires de réseau de distribution, est mis en consultation des parties prenantes 

régionales désignées par le Code de lô®nergie4 (les organisations de producteurs, les 

Chambres de Commerces et dôIndustries, les services d®concentr®s de lôEtat et du Conseil 

régional, entre autres) afin de se concerter sur le choix de la stratégie à retenir.  A partir 

                                           
3 Les raccordements dôinstallations dont les conditions sont fix®es dans le cadre dôun appel dôoffres en application 
de lôarticle L 311-10 du Code de lô®nergie ne sôinscrivent pas dans le sch®ma r®gional de raccordement au r®seau 
des énergies reno uvelables (cas des appels dôoffres ®oliens offshore de juillet 2011, janvier 2013). 

4 Cette consultation est pr®vue ¨ lôArticle D321-12 du code de lô®nergie. 
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des gisements identifiés et de lô®tat initial du r®seau (côest-à-dire lôensemble des travaux 

r®alis®s ou engag®s, qui vont contribuer ¨ cr®er des capacit®s dôaccueil), constitué par les 

gestionnaires de réseaux, des itérations avec les autres parties prenantes sont menées 

sous lô®gide des pouvoirs publics pour lô®tablissement du S3REnR.  

 

Lô®laboration du  S3REnR int¯gre les enjeux de pr®servation de lôenvironnement 

Le S3REnR est soumis à évaluation environnemental e. D ans le cadre de la procédure d e 

demande dôapprobation , le S3REnR est  accompagn® dôun rapport sur les incidences  

environnemental es (ci -après «  rapport environnemental  »)  qui rend compte de la 

d®marche dô®valuation environnementale. Ces études environnementales sont réalisées 

par un cabinet dô®tudes expert en environnement qui accompagne RTE. Cette ®valuation 

environnementale du schéma  permet de d®crire et dôappr®cier de mani¯re appropri®e, les 

incidences notables directes et indirectes du sch®ma sur lôenvironnement.  

Le rapport environnemental et le projet de S3REnR sont transmis au Préfet dans le cadr e 

de la proc®dure de demande dôapprobation. Ce dernier transmet ensuite ces documents 

pour avis ¨ lôAutorit® Environnementale (A E). Une fois lôavis de lôAE transmis au Préfet, ce 

dernier met alors lôensemble du dossier ¨ disposition du public dans le cadre dôune 

proc®dure de participation du public r®gie par le code de lôenvironnement5.  

 

Lors de son élaboration, le S3REnR fait aussi  lôobjet dôune concertation pr®alable 

du public  

Lôordonnance nÁ2016-1060 du 3 août 2016 6 a introduit une procédu re de concertation 

préalable du public pour certains plans, programmes et projets  susceptibles d ôavoir une 

incidence sur l ôenvironnement .  Le S3REnR est visé par cette procédure , transposée dans 

le code de lôenvironnement7.  Ainsi, depuis  le 1er  janvier 2017, un  S3REnR est également 

susceptible  de faire lôobjet dôune concertation préalable qui associe le public  à son 

lô®laboration.  RTE a choisi de soumettre le projet de S3REnR à une concertation préalable 

du public , sous lô®gide dôun garant. Cett e concertation préalable a lieu pour recueillir les 

observations et les propositions du public, RTE en tenant compte pour finaliser le schéma 

avant son d®p¹t pour demande dôapprobation.  

 

Le  S3REnR permet  ainsi dôanticiper les besoins et dôoptimiser les d®veloppements 

et les renforcements des réseaux électriques.  

Ce schéma a pour objectif dôassurer : 

 

¶ une anticipation et une optimisation des développements et renforcements de s 

réseau x nécessaires à  lôaccueil des ®nergies renouvelables ;  

¶ une augmentation des capacit®s dôaccueil des ®nergies renouvelables ;  

¶ une mutualisation des co¾ts permettant de ne pas faire porter lôensemble des 

évolutions  des r®seaux aux premiers projets dô®nergies renouvelables ®lectriques. 

¶ une visibilit® p®renne des capacit®s dôaccueil des énergies renouvelables .  

                                           
5 Notamment lôarticle L123-18  

6 Ordonnance n° 2016 -1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l ôinformation et 
la participation du public à l ôélaboration de certaines décisions susceptibles d ôavoir une incidence sur 
lôenvironnement  

7 Notamment aux articles L121 -15 -1 et suivants, et R121 -19 et suivants du code de lôenvironnement. 
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RESUME  DU DOCUMENT  
 

Retour sur les S3REnR Picardie et Nord-Pas-de-Calais 
 
Les S3REnR des anciennes régions Picardie et Nord -Pas-de-Calais sont  satur és : toutes les 

capacités réservées dans ces deux S3REnR ont été attribuées à des producteurs  EnR. En 

conséquence , en application du code de lô®nergie, le préfet  de région a demandé à RTE de 

procéder à  la révision du S3REnR à la maille de la nouvelle région Hauts -de-France.  

 

Quelques données concerna nt  les schémas saturés  

 

Le S3REnR Picardie  

¶ approuvé par  le préfet de région le 20/12/2012  

¶ 975 MW  (1)  ont été réservés  sur les réseaux électriques , 54.25  MW ont été 

abandonnés depuis la saturation du schéma Picardie (cette capacité sera réaffectée  

au présent S3REnR Hauts -de-France, en plus de lôobjectif de 3000 MW demand® 

par le préfet dans le cadre de la révision),  

¶ La quote -part régionale au titre de la mutualisation est de 60,52  kú/MW (2)  (valeur 

actualisée au 1 er  février  2019 ).  

¶ le S3REnR Picardi e a connu une très forte dynamique et les capacités réservées ont 

toutes été attribuées le 5 novembre 2015, ce qui a entrainé la saturation du 

S3REnR. 

 

Le S3REnR Nord -Pas-de-Calais  :  

¶ Approuvé par le préfet de région le 17/01/2014  

¶ 973 MW ont été réservés  sur les réseaux électriques,  13.32  MW ont  été abandonnés 

depuis la saturation du schéma Nord -Pas-de-Calais (cette capacité sera réaffectée  

au présent S3REnR Hauts -de-France, en plus de lôobjectif de 3000 MW demand® 

par le préfet dans le cadre de la révisi on),  

¶ La quote -part régionale au titre de la mutualisation est de 9, 56  kú/MW (valeur 

actualisée au 1 er  février  2019 ).  

¶ Les capacités réservées ont toutes été attribuées le 7 décembre 2016, ce qui a 

entrainé la saturation du S3REnR.  

 

Les objectifs fixés pour la révision et le schéma révisé 
 

La saturation des deux sch®mas nôa pas freiné  les demandes  de raccordement de 

productions dô®nergie renouvelable faites aux gestionnaires de r®seau dans ces deux 

régions devenues la nouvelle région des Hauts -de-France . 

 

Suite ¨ lô®tat de saturation des deux  schémas Picardie et Nord -Pas-de-Calais , l e préfet de 

la région Hauts -de-France a notifié à RTE une demande de révision d u S3REnR à la maille 

de la nouvelle région , avec un objectif de  capacité réservée de  3 000 MW  supplém entaires, 

dans lôattente du futur SRADDET, annonc® pour 2020 , qui définira les nouveaux objectifs 

de la région en termes de développement des EnR . 

 

 

 
(1) MW= 1 000 000 Watts (puissance électrique) 

(2) kΏ= 1000 euros 
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Cette révision du  S3REnR r®pond ¨ lôobjectif fixé par le Préfet de Région de 300 0 MW de 

capacités réservées , dont  2328  MW par la création de nouveaux ouvrages et 125  MW 

environ  par le renforcement dôouvrages existants. A noter que  sur ces 3000 MW,  600  MW 

sont rendus disponibles par des dispositifs compl®mentaires dôoptimisation du réseau de 

transport , en particulier la mise en îuvre dôautomates . A la date du 15  janvier 2019 , 183 0 

MW ont d®j¨ fait lôobjet dôune proposition de raccordement par les gestionnaires de r®seau. 

Les évolutions du réseau et s olutions pr®vues devraient ainsi permettre dôassurer le 

raccordement des ®nergies renouvelables en r®gion jusquô¨ lô®ch®ance 2019/2020, dans 

lôattente des nouvelles orientations r®gionales en mati¯re de mix ®nerg®tique du  SRADDET.   

 

Ce sont  ainsi  258, 07Mú de nouveaux investissements sur les réseaux de transport et de 

distribution s. Dans ces  nouveaux investissements , 167 ,4 Mú (3)  sur le réseau public de 

transport sont définis dans ce S3REnR, dont 162 ,8  Mú liés  aux ouvrages de création, inclus 

dans le périmè tre de mutualisation à la c harge des producteurs via le pai ement dôune 

quote -part.  

 

A ces sommes sôajoutent  87,2  Mú dôinvestissements dans les postes sources  sur le réseau 

public de distribution géré par Enedis, dont 82,4  Mú,  liés aux ouvrages de création , 1,7  Mú 

dôinvestissements sur le r®seau public de distribution g®r® par la SICAE Oise , dont la 

totalité  liée  aux ouvrages de création , 1,8  Mú dôinvestissements sur le r®seau public de 

distribution géré par la SICAE Somme et Cambrésis,  en  totalité  liée aux  ouvrages de 

création . Tous les ouvrages de création sur les réseaux de distribution sont également 

inclus dans le périmètre de mutualisation à la charge des producteurs via le paiement de 

la  quote -part.  

Le solde des schémas Nord -Pas-de-Calais et Picardie , à intégrer au calcul de la nouvelle 

quote -part, présente un déficit de 5 488,68  kú. 

 

Ainsi, p our permettre 3000  MW de capacité réservée supplémentaire, la quote -part  sô®tablit 

à 82,24  kú/MW. 

 

Le volume de  production diffuse (côest-à-dire de puissance inférieure ou égale à 100 kVA) 

non affectée s dans le cadre des S3REnR Picardie et Nord -Pas-De-Calais, qui sô®l¯ve ¨ 23,71  

MW, est  remis à disposition  dans le cadre du nouveau  schéma Hauts -de-France en 

compléme nt  des 3000  MW.  

 

 

 
 

 
(3) MΏ= 1 000 000 euros 
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PARTIE 1  : ELABORATION DôUN 

S3RE n R 
 

Le S3REnR de la région Hauts -de-France a été élaboré par RTE en accord avec les 

gestionnaires de réseau de distribution, conformément  au code de lô®nergie et à une 

m®thode d®termin®e nationalement pour lôensemble des S3REnR, qui a  fait lôobjet de 

concertations au niveau du CURTE 8  et figure dans la Documentation Technique de 

Référence.   

 

Dès le démarrage du processus de révision du S3REnR, l ô®laboration du rapport 

environnemental a été engagée de manière à intégrer les enjeux environnementaux le  plus 

en amont possible, permettre lôenrichissement du dialogue entre les diff®rents acteurs et 

contribuer au contenu du S3REnR.  

 

Les paragraphes suivants pr®sentent les diff®rentes ®tapes du processus dô®laboration dôun 

S3REnR :  

¶ La localisation des gisements,  

¶ Lôidentification des ouvrages de cr®ation et des renforcements pr®vus au S3REnR 

¶ La consultation sur le schéma  

 

 

1.  LA LOCALISATION D ES GISEMENTS  
 

Dans un premier temps, il a été réalisé un Bilan Technique et Financier d es précédent s 

schéma s vis -à-vis de la localisation effective des gisements. Les ambitions globales 

régionales définies dans la Partie 3 du présent document ont été affin ées par le croisement 

de diverses sources, notamment les projets déjà en instruction auprès des services de 

lô®tat ou qui ont fait lôobjet dôune demande de raccordement aupr¯s des gestionnaires de 

réseau.  

 

Les nouveaux gisements de productions, qui constit uent les hypoth¯ses dôentr®e pour les 

études , ont été construits  à partir de  la localisation, la puissance, la nature de la production 

et les ®ch®ances des productions dô®nergies renouvelables attendues dans la région sur la 

période couverte par le schéma.  Cette construction a été réalisée en accord avec les 

gestionnaires de réseau de distribution et en concertation avec les acteurs régionaux 

(DREAL,  les organisations professionnelles de producteurs dô®nergie renouvelable,é), 

comme précisé dans la Partie 3 . 

 

La première étape de la méthode a donc consisté à faire un bilan d es schéma s saturés et 

une d®clinaison plus pr®cise  des ambitions, afin dô®laborer des hypoth¯ses dôentr®e 

pour les études de réseau . Il en résulte une carte de localisation des gisements identifiés 

par filière.  

A partir de ces données, il a fallu  déterminer les stratégies de développement les plus 

pertinentes pour accueillir le gisement identifié . 

 

 

                                           
8 Comité des Utilisateurs du Réseau de Transport d'Electricité  
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2.  LôIDENTIFICATION DES OUVRAGES DE 

CRÉATION ET DES RENF ORCEMENTS 
PRÉVUS AU S3RENR  

 

A partir de leur localisation,  le rattachement de ces gisements E nR aux différents postes 

sources  a ®t® ®tudi®. La m®thode sôappuie sur un processus itératif  tenant compte dôune 

distance maximale dôenviron 20 km entre la localisation du gisement et son poste de 

rat tachement.  

 

Pour chaque itération, les contraintes sur le réseau  HTB ont été identifiées, en se basant 

sur un r®seau int®grant lôensemble des investissements retenus dans lô®tat initial du 

réseau, défini dans la Partie 3 .  

 

Dans certains cas, afin dôaugmenter la capacit® dôaccueil ¨ r®seau constant, le schéma 

dôexploitation du réseau public de transport (RPT)  a été adapté afin de maximiser la 

capacit® dôaccueil, ¨ la condition que ce nouveau sch®ma ne d®grade pas la qualit® 

dô®lectricit® des utilisateurs déjà raccordés  et le recours à des solutions innovantes a été 

analysé  (voir ci -dessous) . 

 

Lorsque le gisement identifié avec les parties prenantes dépasse  les capacités de 

raccordement des  postes  existants , des solutions de développement de réseau ou 

dôoptimisation du r®seau ont été étudiées . Elles ont consisté à renforcer le réseau 

existant , à créer de nouveaux ouvrages  (liaisons, transformateurs ou postes )  voire à 

combiner renforcement et création de réseau lorsque cela était pertinent. A titre in dicatif, 

le panel des strat®gies envisageables pour augmenter la capacit® de raccordement dôune 

zone sont les suivantes  :  

 

¶ Solutions innovantes de flexibilité du réseau  : aujourdôhui,  la révolution numérique 

met à disposition de nouvelles solutions technol ogiques qui permettent dans 

certaines circonstances dôutiliser le r®seau au plus pr¯s de ses limites techniques. 

Dans le cadre de lô®laboration des S3REnR, certaines solutions,  telles que les 

automates , ont été étudiées et prises en compte pour permettre d ôaccro´tre les 

capacit®s dôaccueil du gisement ¨ r®seau constant. Le panel des solutions 

innovantes  est en constante évolution  et on pourra citer ¨ titre dôexemple les 

expérimentations en cours sur le  DLR (Dynamic Line Rating) qui peut permet tre , en 

consid érant certains phénomènes météorologi qu es comme le vent qui contribuent 

¨ refroidir les c©bles, de b®n®ficier dôune capacit® de transit suppl®mentaire sur les 

ouvrages considérés.  

 

¶ Liaisons du réseau de transport  : un renforcement du réseau signifie une 

augmentation de la capacit® de transit dôune ou de plusieurs liaisons existantes.  

o Pour les liaisons aériennes, cela peut se faire par le remplacement  des câbles 

conducteurs existants par des câbles de section supérieure ou des câbles 

plus modernes. Cela peu t également se faire par retente des câbles 

existants. Si cela est impossible, en raison par exemple de la résistance 

mécanique des pylônes qui ne supporte pas la masse supplémentaire liée à 

lôaugmentation de la section des conducteurs, il est n®cessaire de 

reconstruire la ligne ou dôen construire une nouvelle en parall¯le. 

o Pour les liaisons souterraines, il peut être nécessaire de reconstruire ou de 

doubler la liaison.  
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Lorsque le renforcement de réseau ne correspond pas à un optimum, il peut être 

nécessair e de créer une nouvelle liaison aérienne ou souterraine pour accroitre les 

capacit®s dôacheminement du r®seau ®lectrique des lieux de production vers les 

lieux de consommation. Il peut également être nécessaire de créer une nouvelle 

liaison lorsquóil nôy a aucun réseau existant comme cela peut être le cas sur des 

territoires particuli¯rement excentr®s mais tr¯s favorables ¨ lôaccueil de production.  

 

¶ Postes du réseau de transport  : p our les ouvrages dans les postes existants, un 

renforcement  signifie la plupart du temps une augmentation de la capacité de 

transformation 225/63 ou 225/ 90 kV existante. Suivant les configurations, cela peut 

passer soit par le remplacement des transformateurs existants par des appareils 

plus puissants soit par lôajout dôun nouveau transformateur. Lôajout dôun nouveau 

transformateur dans un poste existant revient à créer un nouvel ouvrage.  

Lôinstallation de moyens de gestion statiques de la tension est parfois également 

nécessaire, en particulier lors de la création  de liaisons souterraines, qui par leur 

nature intrinsèque, génèrent des hausses de tension sur le réseau.  

 

¶ Postes du réseau de distribution  : il est considéré sur un réseau de distribution 

quôune production dôenviron 12 MW peut °tre raccord®e par un c©ble pouvant 

mesurer jusquô¨ 20 km environ . Au -delà de cette distance, les raccordements 

restent possibles mais pour des puissances plus faibles. Ils dépendent alors 

directement, au cas par cas, de la géomorphologie du terrain. Il peut être nécessaire 

de créer  un nouveau poste source sur des territoires excentrés (par rapport au 

r®seau existant) et tr¯s favorables ¨ lôaccueil de production mais o½, historiquement 

le faible niveau de consommation ®lectrique local nôa pas justifi® la cr®ation dôune 

telle infrastr ucture.  Pour les ouvrages dans les postes existants, un renforcement  

signifie la plupart du temps une augmentation de la capacité de transformation 

HTB/HTA  existante. Suivant les configurations, cela peut passer soit par le 

remplacement des transformateurs  existants par des appareils plus puissants , soit 

par lôajout dôun nouveau transformateur ou dôune nouvelle demi- rame . Lôajout dôun 

nouveau transformateur dans un poste existant revient à créer un nouvel ouvrage.  

 

Le choix entre les différentes stratégies a ®t® effectu® selon une logique dôoptimum 

technico -économique,  en veillant ¨ optimiser lôutilisation du r®seau existant de faon ¨ 

limiter les développements nécessaires , notamment pour les zones qui sont à la frontière 

avec dôautres r®gions administratives. Des éléments sur le contexte environnemental ont 

aussi été pris en compte, afin de proposer des s tratégies  adaptées aux enjeux locaux.  

 

 

La deuxi¯me ®tape de la m®thode sôest donc appuy®e sur un processus itératif 

permettant de rattacher les gisements EnR aux réseaux électriques  et dô®tablir, 

le  cas échéant, des solutions de  développement de  réseau, selon une logique 

dôoptimum technico- économique tout en considérant les contraintes du réseau et 

les enjeux environnementaux .  
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3.  LA CONSULTATION ET LA CONCERTATION     
  SUR LE SCHÉMA  

 

Une fois établi, le S3REnR est soumis à consultation auprès  :  

¶ des services déconcentrés en charge de l'énergie  : la DREAL de la région.  

¶ du  conseil régional    

¶ de l'autor ité organisatrice de la distribution regroupant le plus d'habitants dans 

chaque département concerné et les autorités organisatrices de la distribution 

regroupant plus d'un million d'habitants   

¶ des organisations professionnelles de producteurs d'électricit é  

¶ des chambres de commerce et d'industrie de la région  

¶ des gestionnaires de réseau de distribution  

 

Les parties ayant participé à la consultation et les modalités de celle -ci sont précisées dans 

la Partie 3.  

 

Par ailleurs, le S3REnR sur les Hauts -de-France a également  fait  lôobjet dôune concertation 

préalable du public  ¨ lôinitiative de RTE, sous lô®gide dôun garant.  A lôissue de cette 

concertation, le garant a établi un bilan de la concertation et RTE a établi un rapport  sur 

les enseignements tirés de la phase de concertation préalable du public . 

 

 

A lôissue de ces phases de consultation et concertation, le S3REnR, accompagné  

notamment  de son rapport environnemental, est remis au préfet de la région, en 

vue de son approbation .  

Le S3REnR approuvé est publié sur le site internet de RTE.  
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PARTIE 2  : LA REGION HAUTS - DE-

FRANCE  
 

1.  LE TERRITOIRE DE LA RÉGION HAUTS -

DE-  FRANCE  
La région Hauts -de-France , née de la fusion du Nord -Pas-de-Calais et de la Picardie, a été 

cr®®e le 1er janvier 2016. Elle embrasse les territoires faisant la jonction entre lôIle de 

France et le nord de lôEurope. 

Elle compte  un peu plus de  6 millions dôhabitants au cîur dôun bassin de consommation 

de 80 mi llions dôeurop®ens. Elle se situe ¨ la 3¯me place des nouvelles r®gions franaises 

les plus peupl®es. Cette grande r®gion au cîur de lôEurope demeure un carrefour essentiel 

pour les r®seaux dôinterconnexion routiers, ferroviaires, de gaz et dô®lectricit®. 

La r®gion entend favoriser son d®veloppement ®conomique en sôinscrivant pleinement dans 

la transition énergétique, en illustrant le concept de croissance verte, tout en affirmant la 

pr®sence dô®nergies classiques (nucl®aire notamment). 

Les Hauts -de-France possèdent un tissu urbain et industriel dense dans les départements 

du Nord et une partie du Pas -de-Calais, h®rit® dôun pass® industriel dont ces d®partements 

ont été des fleurons.  

En dehors de ces espaces urbains et industriels, la région est  majo ritairement occupée par 

des terres agricoles. Classée n°1 pour de nombreuses productions végétales, la région 

Hauts -de-France assure la moitié de la production nationale de sucre avec les betteraves 

et cultive près des trois -quarts des pommes de terre de c onsommation. Elle occupe 

également la première place en légumes de conserve, pour les petits pois, haricots verts, 

oignons blancs ou salsifis.  

Les surfaces dévolues aux milieux naturels ou semi -naturels sont réduites et fragmentées.  

La région présente tout efois une grande diversit® dôhabitats, en lien avec sa situation 

géographique et à des contextes géomorphologiques et climatiques divers.  Elle comporte 

dôimportantes zones humides en raison de sa faible topographie et de la nature marneuse 

à crayeuse du so us-sol. Mais elles sont peu protégées. Avec 16% de milieux forestiers, la 

r®gion est lôune des moins bois®es de France  mais présente environ 60 000 ha de forêts 

domaniales prestigieuses (Chantilly, Compiègne, Saint -Gobain...) dans les départ ements 

de lôAisne et de lôOise. 

En ce qui concerne la biodiversité, la région est un lieu de passage indispensable pour 

certaines esp¯ces migratrices : des poissons comme lôanguille ou le saumon,  de nombreux 

oiseaux comme le Jaseur boréal qui survolent la région ou bien y effectuent des haltes 

migratoires.  Dans les zones de marais,  on peut y rencontrer  des échassiers tels que le 

Blongios nain ou le Butor étoilé, le Murin des marais ou encore la t rès rare grenouille des 

champs.  Pourtant, en dehors de certains milieux et esp¯ces ayant fait lôobjet dôune 

attention forte, lô®rosion de la biodiversit® se poursuit, comme dans le reste de la France. 

Lôexistence de quatre PNR (et bient¹t cinq) ¨ travers les Hauts-de-France atteste du souhait 

des acteurs locaux de pr®server lôenvironnement et les atouts de territoires à dominante 

rurale.  

Quant au  patrimoine , cette région est riche de cathédrales (6) et de beffrois symbolisant 

l'histoire et l'importance de leurs communes. Côest aussi une r®gion de mus®es avec le 

Louvre à Lens, le Musée de Picardie à Amiens, le musée Jean de la Fontaine à Château -

Thierry, le mu sée Matisse au Cateau -Cambrésis , et bien dôautres encore .  
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Les investissements port®s par RTE permettent de s®curiser lôalimentation ®lectrique 

r®gionale et dôam®liorer les possibilit®s dô®changes entre les territoires d®veloppant 

lôint®gration des ®nergies renouvelables.  

Dans un contexte de stagnation de la consommation dô®lectricit® dans les ann®es ¨ venir,  

voire de baisse (même si localement certaines dynamiques subsistent), et dans une  région 

historiquement productrice dô®lectricit® dôorigine thermique classique ou nucléaire,  le 

développement du réseau électrique a pour principal moteur le développement rapide des 

énergies renouvelables.  

Composition du parc  de production des Hauts - de - France  au 01  décembre 201 8  

 

 
 

Evolution du parc de production renouvelable  en Hauts - de - France (bilan 

électrique 2017)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parc ENR poursuit son développement en 

Hauts -de-France à un rythme plus élevé 

quôau niveau national. 
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Evolution de la part des différentes production s dans le mix électrique annuel de 

la région  
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2.  LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE  DE LA RÉGION 

HAUTS - DE- FRANCE  
 

Comme sur le reste du territoire national, lôensemble du r®seau ®lectrique de tension 

supérie ure ou égale à 63  000 volts en Hauts -de-France  est exploité par RTE, gestionnaire 

du r®seau public de transport dô®lectricit® (GRT) . En revanche, le réseau public de 

distribution dô®lectricit® (niveaux de tension inf®rieurs ¨ 63 000 volts) est réparti sur la 

région  entre Enedis  et plusi eurs  entreprises locales de distribution (ELD)  :  

¶ SICAE de la Somme et Cambraisis (ELD rang 1 et rang 2)  

¶ SICAE de lôOise (ELD rang 1 et rang 2) 

¶ SICAE de lôAisne (ELD rang 2) 

¶ GAZELEC de Péronne (ELD rang 1)  

¶ SER de Lassigny (ELD rang 2)  

¶ Régie de Montataire (ELD rang 2)  

¶ Régie de Montdidier (ELD rang 2)  

¶ La régie municipale de Loos (ELD rang 2)  

¶ SEM Beauvois Distr elec (ELD rang 2)  

¶ La régie communale de Fontaine -au-Pire (ELD rang 2)  

¶ La SICAE de Carnin (ELD rang 2)  

 

Rang 1 signifie que lôELD est raccord®e directement au r®seau RTE. Enedis est aussi un 

GRD de rang 1. Rang 2 signifie que lôELD est raccord®e ¨ un transformateur dôun  

gestionnaire de réseau de distribution  (GRD)  de rang 1 . 

 

Dans la région Hauts -de-France , RTE a depuis longtemps engagé des développements 

répondant aux différents enjeux du réseau de transport  :  

 

¶ La s®curit® dôalimentation, qui regroupe les zones sujettes ¨ des risques de 

dégradation de la qualité de fourniture (coupures de la clientèle ou chu tes de 

tension), liés à une trop faible capacité du réseau existant, en particulier en cas 

dôincidents survenant sur des ouvrages. 

 

¶ La performance technique et économique du système électrique, qui est liée à une 

inadaptation du réseau face aux besoins de fluidit® du secteur de lô®lectricit®. Dans 

le cas o½ des ouvrages ne pourraient supporter les flux dô®nergie qui d®coulent du 

fonctionnement du marché (consommation des clients,  programmes  des 

producteurs,  échanges internationaux,..)  RTE doit adapter son réseau afin de limiter 

les surco¾ts dôexploitation que cela induit.  

 

¶ Le raccordement des clients  (consommateur ou producteur ) ou des GRD , qui 

correspond  au besoin de  cr®ation dôune liaison pour les raccorder (suivant leur  

situation géographique) au réseau  public de transport , quôil sôagisse dôun nouveau 

raccordement ou dôun renforcement de raccordement existant.  

 

¶ Le maintien en condition opérationnelle, qui concerne les ouvrages anciens pour 

lesquels se pose la question du renouvellement ou de travaux lou rds de 

réhabilitation pour le maintien en exploitation, dans le respect des objectifs de 

sûreté de fonctionnement du système électrique.  

 
La région est  également  située au carrefour des grandes capitales européennes que sont 

Paris, Londres, Bruxelles, et A msterdam. Elle comprend trois ports maritimes : Dunkerque, 
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Calais et Boulogne. Cette région est située sur le détro it le plus fréquenté du monde (P as-

de-Calais).  

Enfin, la mise en îuvre des S3REnR Picardie et Nord -Pas-de-Calais a également conduit à 

des évolutions du réseau, déjà en service ou en cours de réalisation.  

 

La région conjugue ainsi tous les facteurs conduisant au très fort déploiement du réseau 

de transport électrique. Ainsi, au regard de la superficie de la région, les réseaux HT et 

THT attei gnent des niveaux de développement très supérieurs à la moyenne nationale. La 

forte densité urbaine régionale a par ailleurs incité à un recours fréquent aux liaisons 

souterraines.  

Enfin, la r®gion accueille quatre liaisons dôinterconnexion en courant continu reliées à la 

Grande -Bretagne, deux liaisons dôinterconnexion de 400 kV reli®es ¨ la Belgique et 2 

liaisons transfrontalières de 63 kV reliées également à la Belgique.  
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Description du réseau RTE actuel  

Sur lôensemble de la région Hauts -de-France , les longueurs des lignes aériennes et des 

liaisons souterraines gérées par RTE représentaient en 2016  un total dôenviron 6 351  km, 

se décomposant de la manière suivante  (source  : Schéma décennal 201 7) :  

 

 

 

 
 

Réseaux 400 et 225 kV des Hauts - de - France  
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La Somme 

Le r®seau de transport de ce d®partement sôappuie aujourdôhui sur le poste 400 kV 

dôArgîuves alimentant la zone dôAmiens. De ce poste sont issus des axes 400 kV, vers le 

nord et le site de production nucl®aire de Gravelines, vers lôouest et le site de production 

nucl®aire de Penly, ¨ lôest pour lôalimentation des Hauts de France  et au sud pour 

lôalimentation de lôIle de France. 

On compte également un axe 400  kV entre Chevalet et Lat®na traversant lôest du territoire 

et alimentant les zones de Roye au sud et Péronne au nord. Le réseau 225  kV est peu 

dense, et en bon état.  

La zone du Santerre et du bassin de lôAvre  est actuellement alimentée via le poste 

dôHargicourt, reli® ¨ lôest au poste de Roye et au sud ¨ Valescourt. Pour garantir 

lôalimentation des zones de Moreuil et Montdidier en hiver et pour contribuer à évacuer les 

volumes importants dô®olien sur la zone, une nouvelle ligne souterraine 63 kV entre le 

poste de Pertain et celui dôHargicourt a été  réalisée par RTE. 

Lôalimentation ®lectrique de la zone de lôOuest Ami®nois  repose entièrement sur le poste 

®lectrique dôArgîuves. A partir de ce poste, une ligne 225 kV (4) alimente le poste de 

Beauchamps et une autre le poste de Blocaux (situé sur la commune de Gauville). Pour 

s®curiser lôalimentation électrique de cette zone et évacuer la production éolienne, RTE a  

réalisé  un  projet structurant sur  lôOuest Amiénois  (état initial du schéma Picardie) . Ce 

projet recouvre  la cr®ation dôun poste 400/225 kV à Limeux sur la ligne 400  kV Argîuves-

Penly et la  cr®ation dôune liaison 225  kV Limeux -Blocaux . Pour renforcer encore les 

capacit®s dô®vacuation de la production EnR de cette zone , un transformateur 225/90  kV 

de 100  MVA a également  été  installé au poste d e Blocaux et un TR 225 kV/HTA au poste 

source de Gauville  dans le cadre du précédent schéma Picardie . 

Le nouveau poste source de Hangest en Santerre  a été créé  en  coupure de la l iaison 

Hargicourt -Pertain 63 kV.  Ce nouveau poste permet ¨ la fois de s®curiser lôalimentation de 

la zone de Mont didier et dôaccueillir des parcs de production éolienne.  

 

LôAisne 

Le r®seau de transport de ce d®partement sôappuie sur le poste 400 kV de Capelle au nord -

est de la zone, aliment® par lôaxe 400 kV reliant Mastaing (au nord) ¨ Lonny (¨ lôest). 

Lôalimentation 225 kV est r éalisée principalement par les postes de Sétier (Saint -Quentin), 

Beautor (Tergnier) et Soissons Notre Dame (Soissons). Le réseau 225  kV est peu dense, 

et est ¨ r®habiliter ¨ moyen terme sur lôaxe nord-sud  Beautor -Sétier -Soissons.  

Dans la z one de Duvy ï Villers -Cotterêts , lôinstallation du transformateur- rephaseur de 

70  MVA au poste de Russy permet dôam®liorer la qualit® dôalimentation de la zone de Duvy-

Villers -Cotte rêts .  

 
LôOise 

Le r®seau ®lectrique d®partemental sôappuie sur le réseau  400 kV traversant le 

département du nord au sud. Le poste 400 kV de Remise au sud -ouest de la zone participe 

entre outre ¨ lôalimentation en 63 kV du secteur de Beauvais.  Du poste 400  kV de Terrier 

(situé au sud du département, à la confluence des flux nat ionaux venant du nord et répartis 

sur la couronne 400 kV de lôIle de France),  est issu le réseau 225 kV (Patis, Carrière s, 

Moru, Compi¯gne et Valescourt) mis en jeu dans lôalimentation du reste du d®partement. 

(4) 225 kV= 225 000 Volts (tension électrique)  



PARTIE 2 : LA REGION HAUTS -DE-FRANCE 

22 

 

La liaison 225 kV entre Roye et Carri¯res traverse par ailleurs lôOise et permet le lien avec 

la Somme. Cette liaison est la seule dont une réhabilitation est à envisager à moyen terme, 

le reste du réseau étant plus récent ou déjà en cours de renouvellement.   

Sur la z one de Compiègne  et Noyon , pour s®curiser et garantir lôalimentation ®lectrique sur 

le secteur compris entre Compi¯gne et Noyon ainsi que lôalimentation de deux clients 

industriels,  Saint Gobain Glass et Mom entive (anciennement Hexion), RTE a res tructuré 

complètement le réseau . 

Pour des contraintes de maintien en condition opérationnelle  de son réseau et de 

s®curisation de lôalimentation de la zone, RTE a réalisé ses travaux de  restructuration du 

réseau autour de Trie Château , par la cr®ation dôune nouvelle liaison 63 kV Etrepagny -  

Trie -Ch©teau et dôune nouvelle liaison 63 kV Gournay -  Trie Château (en réutilisant 

partiellement des  liaisons  existantes) . Ces renforcements ont été  complétés par la création 

dôune liaison 63 kV neuve entre Remise et Trie Château  mise en service en 2017 . 

Le Nord et le Pas-de-Calais 

Parmi les projets dôores-et -déjà réalisés par RTE, certains ont un effet bénéfique sur la 

capacit® dôaccueil pour les productions EnR. Les projets r®pondant principalement ¨ ce 

critère sont  listés ci -après  :  

¶ La construction du poste 400 kV de Fruges  a été réalisée en juin 2013  afin de 

r®pondre aux demandes de raccordement de parcs ®oliens de lôOuest du Pas-de-

Calais  (état initial du schéma Nord -Pas de Calais ) .  

¶ Lôentr®e en coupure  sur la lig ne Amiens ï Montcroisette 225 kV et lôextension du 

poste 225 kV dôAvesnes- le-Comte ( poste Enedis ) sont destinées à accueillir des 

producteurs ENR (état initial du schéma Nord -Pas de Calais ) . 

 

Développement du réseau de transport décidé en région Hauts-de-France 

Le réseau électrique de  la région , historiquement construit pour alimenter la consommation 

dôagglom®rations, nô®tait pas toujours adapt® pour lô®vacuation de quantit®s importantes 

de production, issues principalement des zones rurales. De nombreux investissements ont 

donc été réalisés  sur le réseau électrique principalement pour augmenter ses capacités 

dô®vacuation de production  déce ntralisée  tout  en continuant à garantir une bonne 

sécurité  dôalimentation. On trouvera ci-dessous les principaux travaux décidés.  

Dans la Somme 

La Somme est déjà concernée par de nombreux projets de raccordement de production  sur 

le réseau HTB  (5) (poste d e Pertain  225 kV  piquage sur Argoeuves Blocaux 225 kV).  

En 2017, il a été réalisé la création du poste «  Grand Amiénois  » et de son raccordement 

en piquage sur la liaison 225 kV Amiens -Avesnes le Comte.  

Dans lôAisne 

En 2017, afin dôaccueillir la production éolienne d ans la zone d e la Thiérache  dans le cadre 

du précédent schéma Picardie , RTE réalise des travaux aux postes de Marle et de Buire 

permettant le passage de toute ou partie de chacun de ces deux postes en 90 kV, et les 

travaux associés au passage à 90 kV des liaisons Lislet ï Marle et Buire ï Lislet.  

Ces travaux sur la Thiérache seront complétés par la mise en service du poste 225/90 kV 

de Le Hérie (en coupure de la ligne 225 kV Beautor ï Capelle), et de la liaison souterraine  

 

(5) HTB : domaines de tension des réseaux publics de transport 
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90 kV entre le poste de le Hérie et celui de Marle. Ainsi un ouvrage  90 kV Hérie ï Marle ï 

Lislet ï Buire sera à terme créé.  

Compte tenu dôun r®seau avec une puissance de court-circuit faible et de nombreux 

raccordeme nts, la zone présente des contraintes de tensions hautes qui ont conduit à RTE 

¨ d®cider lôinstallation dôune self de 80 Mvar  au poste de Beautor 225 kV  (2019 ).  

La r econstruction de la deuxième  alimentation 63 kV du  poste de Noyales en souterrain  

est égal ement programmée en 2022 , notamment pour assurer la sécurisation 

dôalimentation de la zone.  Les investissements permettent ®galement dôaccueillir plus 

dô®nergie renouvelable. 

Le département est également concerné par des  projets de raccordement d e 

producti on  sur le réseau HTB, en piquage sur Périzet  Sétier 225 kV , et sur Beautor 225 kV.  

 

Dans lôOise 

Dans la z one de Creil , pour s®curiser et garantir lôalimentation ®lectrique sur un axe nord-

sud compris entre la communaut® dôagglom®ration de Creil et le plateau Picard, et 

permettre lôaccueil de production suppl®mentaire, notamment dôorigine ®olienne, RTE 

propose la cr®ation dôune liaison souterraine double entre les postes de Carri¯res, 

Valescourt et Breteuil (mise en service prévue  pour la partie nord en  2018  et pour la partie 

sud  en  2020 ).  

La création d u poste source de St Sépulcre 225 kV  en coupure sur la liaison Patis ï Terrier,  

permet de sécuriser l ôalimentation du poste 225 kV de Patis et la dépose des liaisons 63 

kV entre Carrières , Rantigny et Pati s.  

 

Dans le Nord et le Pas-de-Calais 

Parmi les projets dôores-et -déjà engagés par RTE, certains ont un effet bénéfique sur la 

capacit® dôaccueil pour les productions EnR. Les projets r®pondant principalement ¨ ce 

critère sont listés ci -après  :  

La construct ion de la liaison souterraine 90 kV Gavrelle -Mofflaines n°2 , mise en service 

2017 , s®curise lôalimentation ®lectrique en garantissant une meilleure robustesse ¨ une 

augmentation des consommations et de production de la zone.  

RTE a par ailleurs sur ce département de trois projets de raccordement de clients HTB sur 

la liaison Gavrelle ï Pertain 225 kV  et un projet en entrée en coupure sur Argoeuves Sorrus 

225 kV . 

En plus des projets listés ci -dessus, la Ministre de lôEnvironnement, de lôEnergie et de la 

Mer a sign® le 19 d®cembre 2016 la D®claration dôutilit® publique du projet de 

reconstruction en double circuit de la ligne 400k V Avelin -Gavrelle. Point de fragilité du 

r®seau alimentant pr¯s de 2 millions dôhabitants, la reconstruction de la ligne permet 

dôassurer la s®curisation de lôalimentation r®gionale en ®lectricit® mais aussi  dôaccueillir la 

production dôEnR.  
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3.  LA RÉVISION DU S3RE n R ET LôAMBITION 

DE LA REGION  
 

Le S3REnR Picardie a été approuvé par le préfet de région par arrêté du  20/12/2012 , pour 

un volume de 975 MW. C elui de Nord -Pas-de-Calais a été approuvé le 17/01/2014 , pour 

un volume de 973 MW.  

En novembre 2015, la totalité des capacités réservées au titre du  S3REnR Picardie ont été 

attribuées à des projets de raccordement EnR.  Après plusieurs  mois de discussions avec la 

DREAL Picardie, les gestionnaires de réseau de distribution et également le conseil régional 

de Picardie, lôint®r°t de lancer la r®vision de ce S3REnR a été partagé et Madame la préfète 

de Picar die a demandé en décembre 2015 la révision du S3REnR Picardie.  

Cependant, lôentr®e en vigueur de la loi NOTRe a entra´n® la fusion des régions Nord -Pas-

de-Calais et Picardie au 1 er  janvier 2016 et  lôobligation de r®viser tout S3REnR ¨ la maille 

des nouvell es régions à partir du 1 er  juillet 2016. Au même moment, il est apparu que les 

capacités réservées du S3REnR Nord -Pas-de-Calais allaient toutes être affectées dans les 

mois suivants.  De ce fait la nouvelle DREAL et les autres parties prenantes ont partagé 

lôopportunit® de r®aliser la r®vision à la maille des Hauts -de-France . Les capacités 

réservées de la région Nord -Pas-de-Calais ont toutes été affectées le 7 décembre 2016 

(date de saturation du S3REnR).  

Un courrier a été adressé en juin 2016 au préfet de l a nouvelle région lui indiquant qu e 

RTE allait engager la révision des deux S3REnR. Ce dernier a alors demandé à RTE, dans 

son courrier du  2 août 2016 , de réaliser cette révision  à la maille des Hauts -de-France. Par 

ailleurs, afin de fixer lôobjectif ¨ respecter dans ce schéma, le préfet a également demandé 

à RTE de définir un objectif dôENR en volume permettant d ôune part, de traiter les projets 

en instruction auprès de la DREAL pour la région Hauts -de-France et  dôautre part, de 

permettre lôaccueil des EnR en attendant la publication du SRADDET  (prévue début 20 20 ) .  

RTE a fait des propositions au préfet le 2 novembre 2016 , après concertation des 

organisations professionnelles de producteurs ( Syndicat des Energies Renouvelables et 

France Energie Eolienne ) et apr¯s avoir obtenu lôaccord des gestionnaires de r®seau de 

distribution.  

Lôobjectif pour lô®laboration du S3REnR Hauts- de-France a ainsi été fixé par le préfet à 

3000 MW  de capacité s réservée s, par un courrier en date du 02/02/2017 . 

Conformément au c ode de lô®nergie, les capacit®s sont r®serv®es pour les productions 

supérieures à 100 kVA 9. Ainsi, lôobjectif de 3000 MW  de capacité s réservée s 

supplémentaire s nôint¯gre pas les productions de puissance inférieures. Dans le S3REnR 

Hauts -de-France, lôobjectif pour la puissance inférieure ou égale à 100 kVA est estimé  à 

23 ,71  MW.  

Par ailleurs, certains projets inscrits en file dôattente dans les sch®mas Picardie et Nord -

Pas-de-Calais ont été abandonnés. La capacité réservée dans le cadre des précédents 

schémas ainsi libérée est remise à disposition dans le schéma Hauts -de-  France. Au 15  

janvier  2019 , cette capacit® sô®l¯ve à 67, 57 MW.  

 

Le pr®sent sch®ma r®vis® vise donc ¨ lôaccueil de 3091,28  MW ¨ lôhorizon du futur 

SRADDET, composés de  

                                           
9 Article 1 du décret du 20 avril 2012 modifié  
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¶ 3 GW de nouvelles capacit®s r®serv®es, conform®ment ¨ lôobjectif fix® par le pr®fet 

¶ 23,71 MW de capacit® dôaccueil pour les productions inf®rieures ou ®gales  

à 100 kVA  

¶ 67,57  MW, au titre des capacités réservées des schémas précédents, libérée s suite 

¨ lôabandon de projets. 
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PARTIE 3  : LE SCHEMA  

1.  LA LOCALISATION  
La définition du gisement a été travaillée au préalable avec les différentes organisations 

professionnelles (Syndicat des Energies Renouvelables et France Energie Eolienne) et les 

différents gestionnaires de réseau de distribution qui ont pu sur la période écoulée 

b®n®ficier de demandes de raccordement. Ce travail a permis dôidentifier les zones où les 

demandes de raccordement aux réseaux des énergies renouvelables étaient les plus 

nombreuses.  

Cette première estimation de  gisement, bien supérieur e ¨ lôobjectif de 3000 MW demand® 

par le préfet de région Hauts -de-France , a été consolidé e au regard des  demandes 

dôinstruction aupr¯s des services de lô®tat (DREAL Hauts-de-France), en vue de circonscrire 

ce gisement ¨ la date dô®laboration du S3REnR. Cette réflexion a évidemment été partagée 

avec les différentes parties prenantes lors de la phase de con struction du S3REnR.  

In fine, le gisement r®pondant ¨ lôobjectif est constitu® des projets déjà en file dôattente 

chez les gestionnaires de r®seau, et de projets en instruction par les services de lô®tat. Ce 

gisement était  évalué à 3200 MW environ.  

Malgré cet ®cart entre le volume du gisement consid®r® et lôobjectif demand® par le préfet , 

les localisations effectives des gisements permettent cependant de proposer des solutions 

dôaccueil de la production  sur chaque zone. En respectant lôobjectif de 3 000 MW  fixé par 

le préfet, la part de ce gisement estimé qui ne peut pas être accueilli avec le schéma 

proposé  reste très réparti  et diffus  sur le territoire des Hauts -de-France, et  devrait 

disparaître  naturellement au fil de lôinstruction des différents projet s et de la concertation. 

Par ailleurs, le gisement nôest en aucun cas fig® aujourdôhui et va continuer ¨ ®voluer 

jusquô¨ lôapprobation du pr®sent sch®ma, du fait de lôinstruction et de la concertation des 

différents projets . Le travail réalisé sur ce gisem ent depuis quelques mois déjà , tend 

cependant à confirmer que ce dernier reste très cohérent dans sa localisation , même si le 

nombre de projets et leur puissance respective peut varier sur chacune de ces zones , mais 

de façon assez marginale.  

Cette étape de localisation , avant l es phase s  de concertation préalable du public et de 

consultation des parties prenantes ( qui se sont déroulées en  juin et  juillet 2017),  a été 

réalisée en concertation avec  :  

¶ La DREAL Hauts -de-France,  

¶ Les gestionnaires de réseau de di stribution  : Enedis, Sicae de lôOise, Sicae de la 

Somme et du Cambraisis, Régie communale de Montdidier, Gazelec Péronne , SER 

Lassigny, R®gie Communale du C©ble et dôElectricit® du Montataire, 

¶ Les organisations professionnelles de producteurs dô®nergie renouvelable  : France 

Energie Eolienne  et le Syndicat des Energies Renouvelables , 

¶ Des communautés de communes  

 

La concertation préalable du public et de la consultation des parties prenantes ont permis 

dôaffiner la localisation de ces gisements. Les modificat ions associées sont formalisées dans 

le présent document au chapitre 3 , dans la synthèse de la consultation des parties 

prenantes et dans le rapport du maît re dôouvrage (pi¯ces jointes au pr®sent document). 

 

Ces hypothèses  de gisement  fournissent une vision des projets  EnR en termes de 

localisation, de puissance,  de nature de la production et dôéchéances prévisionnelles de 

raccordement au x réseau x des productions dô®nergies renouvelables attendues en r®gion 
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Hauts -de-France dôici une ®ch®ance qui serait compatible avec lôarriv®e du SRADDET 

(20 20 ).  

  

Lôélaboration du S3REnR tient compte également des enjeux environnementaux  issus des 

travaux réalisés en parallèle de  la préparation du rapport environnemental . 

 

La carte page suivante précise le gisement initial qui a été considéré sur le territoire des 

hauts -de-France . 
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2.  Lô£TAT INITIAL DU S3RENR  DE LA 
RÉGION HAUTS - DE- FRANCE  

 

Lôétat initial  du S3REnR est établi par RTE pour les ouvrages du RPT (Réseau Public de 

Transport) et par les GRD  (Gestionnaires de Réseau de Distribution)  pour les ouvrages 

relevant du RPD  (Réseau Public de Distribution) . LôÉtat initial  constitue un diagnostic réalisé 

à une date de référence qui correspond  à la date dôenvoi par RTE du courrier de notification 

au  préfet de région du lancement de la révision du S3REnR à la maille de la nouvelle région 

Hauts -de-France pour un ob jectif de 3000 MW (02/02/2017).  

 

Lôétat initial  comporte :  

¶ lô®tat du r®seau dans la r®gion (incluant les travaux de cr®ation ou de renforcement 

des schéma s antérieur s engagés et les ouvrages mis en service) et les projets 

indépendants du S3REnR pouvant con tribuer ¨ augmenter les capacit®s dôaccueil 

des moyens de production, dont les travaux sont programmés avec leur date 

prévisionnelle de mise en service (travaux de réhabilitation, renouvellement, 

renforcement ou cr®ations dôouvrages d®cid®s, projets identifiés dans le Schéma 

D®cennal de D®veloppement du R®seau,é10);  

¶ La puissance par poste des installations de production en service et en file dôattente 

sur les réseaux publics de transport et de distribution 11  ;  

¶ Les capacit®s dôaccueil disponibles des postes vues du RPT.  

 

 

Concernant  les travaux de création ou de renforcement d es schéma s antérieur s, seuls les 

ouvrages mis en service et les créations et renforcements d'ouvrages «  engagés à la date 

d'approbation du schéma révisé » sont pris en compte. Le terme  de « créations et 

renforcements dôouvrages engag®s è  correspond aux  travaux pour lesquels au moins une 

commande de travaux et/ou de matériel a été réalisée. Les travaux de création et  de 

renforcement non engagés d es schéma s antérieur s sont réexaminé s dans le cadre de la 

révision 12 .  

 

 

La mention, dans lôEtat Initial, des travaux et op®rations pr®cit®s ne pr®juge pas de leur  

achèvement à leur date prévisionnelle de mise en service. Pour ces travaux et opérations, 

les gestionnaires de réseau restent en effet s oumis aux al®as li®s ¨ lôobtention des 

autorisations (délais supplémentaires  éventuels  pour lôinstruction administrative du projet, 

                                           
10  La m®thode dô®laboration de lôEtat Initial est d®crite dans les Documentation Technique de R®f®rence des 
gestionnaires de rése au.  

11  Dans le cas de la r®vision dôun sch®ma satur®, les projets entr®s en file dôattente post®rieurement ¨ la date de 
saturation et dont le raccordement est trait® suivant les dispositions de lôarticle D342-22 -2 du code de lô®nergie 
nôappartiennent pas ¨ lô®tat initial du futur sch®ma. Ils  appartiennent par anticipation au futur schéma tant pour 
les capacités réservées que pour les recettes de quote -part.  

12  Les offres de raccordement en cours des gestionnaires de r®seau et les projets en file dôattente ne peuvent 
toutefois pas être remises en cause. Les modalités spécifiques sont décrites dans les Documentation Technique 
de Référence des gestionnaires de réseau.  
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recours éventuels,  modification de consistance,é), et ¨ la r®alisation des travaux. Sous 

cette réserve, les gestionnaires de  réseau indiquent le calendrier prévisionnel de la mise 

en service des travaux inscrits dans le S3REnR dans lô®tat initial. 

 

La non - réalisation ou le décalage de certains projets peut avoir une incidence sur la mise 

en îuvre du S3REnR. 
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2.1  Etat initial du Réseau Public de Transport 

(RPT)  
 

Travaux prévus dans les Etats initiaux des schémas précédents S3REnR Nord -

Pas - de - Calais et Picardie  

 

Ouvrage 

Projet 
engagé ? 
(oui ou 
non) 

Liaison 
et/ou 
poste 

Réserves 
liées à la non 
réalisation 

Semestre 
prévisionnel de 

MES 

)ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÉÓÊÏÎÃÔÅÕÒ ÄÅ ÃÏÕÐÌÁÇÅ ΨΨΫ 
kV à Nogentel 

oui poste  Mis en service 

Restructuration du réseau 63 kV entre 

Compiègne et Noyon 
oui liaison  Mis en service 

Restructuration du réseau entre Carrières, 
Valescourt et Breteuil 

oui liaison 

Indispensable 
pour créer de 
la capacité à 
Breteuil et 
Hargicourt 

 
Partie Nord : 2018 
Partie Sud : 2020 

Création LS Gavrelle Mofflaines N2 90 kV oui liaison  Mis en service  

Création du poste 225 kV du Transloy en 
piquage sur la liaison Gavrelle Pertain 

oui poste  Mis en service 

Ajout transformateur 225/90 kV de 100 MVA à 
Blocaux 

oui poste  Mis en service 

Installation transformateur rephaseur de 70 
MW à Russy 

oui poste  Mis en service 

Création poste 400 et 225 kV de Limeux oui poste  Mis en service 

Création liaison 225 kV entre Limeux et 
Blocaux 

oui Ligne  Mis en service 

Création liaison 63 kV entre Hargicourt et 
Pertain 

oui Ligne  Mis en service 

!ÊÏÕÔ ÄȭÕÎ ÁÕÔÏÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ÄÅ ΩΦΦ -6! Û 
Remise 

oui Poste  Mis en service 

Création liaison 63 kV entre Mitry et Belleville oui Ligne  Mis en service 
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Renforcement de la boucle 63 kV entre 

Gournay et Etrepagny 
oui Ligne  Mis en service 

Restructuration alimentation de Saint 
Sépulcre 

oui Ligne  Mis en service 

Création du poste 400 kV de FRUGES oui Poste  Mis en service 

Entrée en coupure et extension du poste 225 
Ë6 Äȭ!ÖÅÓÎÅÓ ,Å #ÏÍÔÅ 

oui Poste  Mis en service 

 

 

Ouvrages créés ou renforcés , en service ou engagés , des  S3REnR Nord - Pas - de -

Calais et Picardie    

 

Ce paragraphe reprend uniquement les investissements qui ont  été  décidés par RTE dans 

le cadre des précédents schémas de raccordement Picardie et Nord -Pas-de-Calais 

aujourdôhui satur®s. 

 

Ouvrages Renforcés  Semestre  prévisionnel de MES  

Travaux poste 225 kV de Thiérache Mis en service 

Travaux postes 63 et 90 kV de Marle Mis en service 

Dépose liaison aérienne 63 kV Buire-Marle Travaux terminés 

Mutation poste de Lislet de 63 en 90 kV Mis en service 

Travaux postes 63 et 90 kV de Buire Mis en service 

Passage liaison 63 kV Lislet-Marle en 90 kV Mis en service 

 

 

Ouvrages Créés  Semestre  prévisionnel de MES  

Création poste 225 kV de Thiérache Mis en service 

Création poste 90 kV de Thiérache Mis en service 

Création liaison souterraine 90 kV Marle-Thiérache Mis en service 

Entrée en coupure du poste 225 kV de Thiérache Mis en service 

Création du poste de Nord-Amiénois en piquage sur la 
liaison 225 kV Amiens-Avesnes le Comte 

Mis en service 

Travaux poste 225 kV de Pertain pour création échelon HTA 
(Poste source  de Bersaucourt) 

Mis en service 
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Raccordement ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ άΩȾΨΦ Ë6 Û 

Maignelay 
1er semestre 2019 

Raccordement ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ίΦȾΨΦ Ë6 Û 
Marle 

Mis en service 

Raccordement ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ίΦȾΨΦ Ë6 Û 
Ville Le Marclet 

Mis en service 

Raccordement ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ άΩȾΨΦ Ë6 Û 
Breteuil 

Mis en service 

Raccordement ÔÒÁÎÓÆÏ Ωά -6! ÁÕ ÐÏÓÔÅ Äȭ!#()%4 ίΦ Ë6 Mis en service 

Raccordement de 2 transformateurs 36 MVA au poste de 
FRUGES 90 kV 

Mis en service 

Création poste 90 kV de Buire Mis en service 

Création disjoncteur de couplage 225 kV de Sétier Mis en service 

Raccordement ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ίΦȾΨΦ Ë6 Û 
Lislet 

Mis en service 

Raccordement ÄȭÕÎ nouveau transformateur 90/20 kV à 
Saucourt 

Mis en service 

Raccordement ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ΨΨΫȾΨΦ Ë6 Û 
Blocaux (Poste source de Gauville) 

Mis en service 

Raccordement d'un nouveau poste 63/20 kV à Hangest Mis en service 

Mohet : travaux RTE suite à ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒÁÍÅ Û Péronne Mis en service 

 

 
Autres travaux décidés par RTE sur les Hauts - de - France qui contribuent à créer 

de la capacit® dôaccueil et int¯grent ainsi lô®tat initial, car ils permettent de 

dégager de la capacité pour accueillir  des gisements proches  :   

 

Ouvrage 
projet 

engagé ? 

(oui ou non) 

Liaison 
et/ou poste 

Date 
prévisionnelle 

de mise en 
service 

Reconstruction de la 2ème alimentation 63 kV en 
souterrain au poste de Noyales 

non liaison 2022 

!ÊÏÕÔ ÄȭÕÎÅ ÓÅÌÆ ÄÅ ήΦ -6!2 ÁÕ poste de Beautor 225 

kV 
oui poste 2019 
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Ouvrages liés aux projets  de raccordement  entrés en file dôattente suite ¨ la 

signature dôune Proposition Technique et Financi¯re (PTF) entre novembre 2015 

et avril 2016   

Dates correspondant à la période courant de la date de saturation du schéma Picardie 

jusquôau 14 avril 2016,  date dôapplication du d®cret du 11 avril 201613  modifiant le code 

de lô®nergie sur les S3REnR. 

 

Ouvrage 
projet 

engagé ? 
(oui ou non) 

Liaison et/ou 
poste 

Date 
prévisionn

elle de 
mise en 
service 

Liaison au poste de PERTAIN 63 kV  oui liaison 2019 

Liaison en piquage sur Argoeuves Blocaux 225 kV  
 

non liaison 2019/2020 

 

 

 

 

2.2  Etat initial du R éseau Public de Distribution (RPD)  
 

Travaux prévus dans les Etats initiaux des schémas précédents S3REnR Nord -

Pas - de - Calais et Picardie  

 

Ouvrage 

Projet engagé 

? 
(oui ou non) 

Liaison et/ou poste 

Date 
prévisionn

elle de 
mise en 
service 

PEUPLERAIE : Création d'un second transformateur oui poste 
 

2019 
 

 

Tous les autres ouvrages  non remis en cause des gestionnaires de réseau de distribution 

de lô®tat initial des S3REnR de Picardie  et Nord -Pas-de-Calais sont  en service.  

 

Ouvrages créés ou renforcés , en service ou engagés , des  S3REnR Nord - Pas - de -

Calais et Picardie    

 

Ce paragraphe reprend uniquement les investissements qui ont été décidés par les 

gestionnaires de réseau de distribution dans le cadre des précédents schémas de 

raccordement Picardie et Nord -Pas-de-Calais aujourdôhui saturés.  

 

                                           
13  Décret n°2016 -434 du 11 avril 2016 portant modification de la partie réglementaire du code de  lô®nergie relative 
aux schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables  
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Ouvrages Renforcés  Date prévisionnelle de MES  

MARLE : Remplacement d'un transformateur 36 MVA  63kV par 
un transformateur 36MVA 90 kV. 

Mis en service 

ACHIET : Mutation transformateur 20MVA->36MVA Mis en service 

Lislet : Remplacement de 3 transformateurs 36MVA 63 kV par 3 
transformateurs 36MVA 90 kV 

Mis en service 

 

Ouvrages Créés  Date prévisionnelle de MES  

RESSONS : Ajout d'une demi-rame 1er semestre 2019 

MAIGNELAY : Ajout banc de transformation de 36 MVA + 
création ÄȭÕÎ bâtiment industriel équipé d'une rame HTA 

1er semestre 2019 

ahI9¢ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŀƳŜ Ł Péronne - SUITE A TRANSFERT Mis en service 

Création d'une rame HTA à CASTOR Mis en service 

Transfert des investissements d'Hargicourt et des travaux 
associés vers Hangest (transformateur 36 MVA et rame) 

Mis en service 

!-!2'5% ȡ #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒÁÍÅ Mis en service 

BRETEUIL : Création d'un transformateur 36 MVA, une rame et 

une cellule  
Mis en service 

SAUCOURT : Création un transformateur 36MVA et une rame Mis en service 

VILLE LE MARCLET : Création un transformateur 36MVA et une 
rame  

Mis en service 

PERTAIN : Création poste source BERSAUCOURT avec un 
transformateur 2x40MVA et deux rames 

Mis en service 

NORD AMIENOIS : Création poste source La VICOGNE avec un 
transformateur 40 MVA et une rame 

Mis en service 

THIERACHE : Création poste source LE CONCOURS avec deux 

transformateurs 2X40MVA et quatre rames 
Mis en service 

MARLE : Création un transformateur 36 MVA et une rame Mis en service 

BEAUTOR : création d'une rame Mis en service 

LISLET : création d'un transformateur et une rame 
Mis en service 



PARTIE 3  : LE SCHEMA  

36 

 

GAUCHY : création de 4 cellules Mis en service 

BLOCAUX : Création Poste source , un transformateur 
2x40MVA et 2 rames 

Mis en service 

MARQUION : création une rame et 2 cellules Mis en service 

ACHIET : création transformateur 36 MVA et création 2 rames et 
8 cellules 

Mis en service 1ère rame 
1er semestre 2019 2ème rame 

CATEAU : création 1 rame et 2 cellules Mis en service 

CAUDRY : création 1 rames et 4 cellules Mis en service 

FRUGES : création 2 nouveaux transformateurs 36MVA et 
création 2 rames et 7 cellules 

Mis en service 

MOFFLAINES : création 1 rame et 2 cellules Mis en service 

RIEZ : création 2 rames et 7 cellules 
Mis en service 

GROS CAILLOU : création 1 rame et 2 cellules 
Mis en service 

 

Autres travaux décidés par Enedis  sur les Hauts - de - France qui contribuent à créer 

de la capacit® dôaccueil et int¯grent ainsi lô®tat initial, car ils permettent de 

dégager de la capacité pour accueillir des gisements proches  :   

 

Ouvrage 
projet 

engagé ? 

(oui ou non) 

Liaison 
et/ou 

poste 

Date de mise 
en service 

Saint Sépulcre : Reconstruction du poste en 225 kV avec 
remplacement des  2 transformateurs de 36MVA par 2 

transformateurs 40MVA 

Travaux 

engagés 
Poste Mis en service 

Hellemmes : Mutation de 1 transformateur 40MVA en 1 
transformateur 2*40MVA  et création de 1 rame  

Travaux 
engagés 

Poste 
Mis en service 

Gravelines : Création de 1 rame 
Travaux 
engagés 

Poste 
Mis en service 

Wattignie : Création de 1 transformateur et de 1 rame 
Travaux 
engagés 

Poste 
Mis en service 

Anstaing ȡ #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ÅÔ ÄÅ Χ 
rame 

En étude Poste 2019 

Gouvieux : Création de 1 transformateur 40MVA 
Travaux 

engagés 
Poste 2019 

Saint Omer : Reconstruction du poste avec une mutation de 
2 transformateurs 30MVA en 2 transformateurs 36MVA. 

Travaux 
engagés 

Poste 2020 

Henin Sud ȡ #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 0ÏÓÔÅ ÓÏÕÒÃÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ Χ 
transformateur 40 MVA et 2 rames 

En étude Poste 2024 

Sautillet : Mutation de 1 transformateur 20 MVA par un 
transformateur 36 MVA 

Travaux 
engagés 

Poste Mis en service 
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Ouvrages li®s aux projets de raccordement entr®s en file dôattente suite ¨ la 

signature dôune Proposition Technique et Financi¯re (PTF) entre novembre 2015 

et avril 2016  ( ouvrages non  repris dans le  S3REnR)  

 

Ouvrage 
projet 

engagé ? 
(oui ou non) 

Liaison et/ou 
poste 

Date de 
mise en 
service 

Quentois : création de 1 rame 
Travaux 
engagés 

Poste 
Mis en 
service 

Boué : mutation de 1 transformateur 20MVA en 36MVA 
Travaux 
engagés 

Poste 
Mis en 
service 

Roisel : création de 1 rame 
Travaux 
engagés 

Poste 
Mis en 
service 

Péronne : mutation de 1 transformateur 20MVA en 

36MVA 

Travaux 

engagés 
Poste 

Mis en 

service 
 

 

3.  SYNTHÈSE DE LA CONCERTATION ET 
DE LA CONSULTATION  

 

Synthèse de la concertation préalable du public  

Le nouvel article L.121 -15 -1 du code de lôenvironnement cr®® par lôordonnance du 3 ao¾t 

2016 pr®voit la mise en îuvre dôune concertation pr®alable associant le public ¨ 

lô®laboration de certains plans ou programmes. Côest dans ce cadre que RTE a choisi 

dôengager volontairement une concertation préalable du public  sous lô®gide dôun Garant 

désigné par la Commission Nationale du Débat Public  (CNDP) , Monsieur Bernard FERY.  

Son rôle  a été de veiller à la bonne information du public et au respect de sa participation. 

Il nôa pas dôavis sur le projet, ni sur ses objectifs et sur les modalit®s de sa r®vision. Mais 

il sôassure que le d®roulement de la concertation pr®alable respecte les textes législatifs et 

réglementaires en présence . 

La concertation préalable du public a eu lieu  entre le 1 er  juin et le 13 juillet 2017.  

A lôissue de la concertation pr®alable, le Garant a établi  un bilan  de la concertation  qui 

donne une synthèse des observations et propositions présentées et, le cas échéant, 

mentionne les évolutions du projet qui résultent de cette concertation. Ce  bilan  est rendu 

public  sur le site internet de RTE  : http://www.rte - france.com/fr/projet/s3renr -hauts -de-

france -un -schema -pour -mieux - raccorder - les-energies - renouvelables . 

RTE a ®galement fait son rapport de ma´tre dôouvrage disponible en tant que pi¯ce jointe 

au document  (rapport de RTE pour les enseignements tirés de la phase de concertation 

préalable du public) . 

 

Synthèse de la consultation des parties prenantes  

Les parties prenantes sont constituées comme suit  : les services déconcentrés en charge 

de lô®nergie, le Conseil r®gional, lôautorit® organisatrice de la distribution regroupant le plus 

dôhabitants dans chaque d®partement concern® et celles regroupant plus dôun million 

dôhabitants, les organisations professionnelles de producteurs dô®lectricit® ainsi que les 

chambres de commerce et dôindustrie. 

La consultation des parties prenantes a eu lieu du 1 er  juin au 30 juin 2017.  

http://www.rte-france.com/fr/projet/s3renr-hauts-de-france-un-schema-pour-mieux-raccorder-les-energies-renouvelables
http://www.rte-france.com/fr/projet/s3renr-hauts-de-france-un-schema-pour-mieux-raccorder-les-energies-renouvelables
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La synthèse des remarques exprimées lors de la consultation et des réponses apportées 

par RTE fera  également  lôobjet dôune publi cation sur le site RTE  et est disponible en tant 

que pièce jointe au  document.   
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4.  LES STRATÉGIES ENVISAGEES ET 

ECARTEES  
 

4.1  Sommaire du chapitre  

 

Préambule        p39  

Zone de Fruges       p4 2 

Zone de Blocaux       p47  

Zone de Chevalet Gavrelle     p5 3 

Zone de Roye Pertain      p57 

Zone du Hainaut/ Lille                                  p6 1 

Zone du sud de lôAisne     p6 4 

Zone de Mastaing -Périzet -Sétier -Beautor  p67  

Zone de la Thiérache                              p7 3 

Zone du sud de lôOise et de la Somme  p78  
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4.2  Pr éambule  
 

 

Pour faciliter la présentation des stratégies proposées au regard du gisement identifié avec 

les parties prenantes, le territoire des Hauts -de-France a été découpé en plusieurs zones. 

Pour chacune des zones, il est proposé une description  du réseau électrique, un état des 

lieux du gisement identifié ( les cartes disponibles ont été réalisées sur la base du gisement 

finalisé avec les parties prenantes avant la période de consultation et de concertation à 

lô®t® 2017) et des contraintes préexi stantes ou induites sur le réseau par lôaccueil du 

gisement, et bien entendu une description des évolutions du réseau nécessaires à l ôaccueil 

de ce gisement. Pour chaque zone, un co¾t du MW dôaccueil cr®® est calcul®, afin dôillustrer 

les différences entre  ces zones. Le chiffrage des évolutions nécessaires (renforcements 

et/ou créations) est proposé au chapitre suivant.  Il est à noter que pour la suite, le terme 

« réseau  è renvoie au r®seau HTB ainsi quôaux postes sources uniquement. 

 

Des stratégies adaptée s à chaque zone électrique sont élaborées pour accueillir 

les gisements identifiés  

 

Les précédents schémas (Picardie et Nord -Pas-de-Calais) ont conduit RTE et les différents 

gestionnaires de réseau de distribution à privilégier le renforcement de leur rése au existant 

respectif, pour minimiser les impacts financiers et environnementaux, et répondre dans 

des délais les plus courts possibles aux objectifs des deux anciennes régions inscrites dans 

leur Schéma Régional Climat Air Energie.  

 

Lorsque la majorité de s gisements identifiés est située sur des territoires éloignés du  

réseau, ou à proximité de ces réseaux déjà renforcés, des solutions structurantes 

dô®volution sont n®cessaires, pour permettre lôaccueil  de ces gisements, via des liaisons 

souterraines de longueur moyenne (entre 20 et 30 km) depuis des postes existants ou à 

cr®er. Certaines de ces cr®ations viennent sôappuyer directement sur le r®seau de grand 

transport (réseau à 400  000 volts), les r®seaux dits r®gionaux nôoffrant plus de capacit® 

dôaccueil.  

Ces solutions structurantes ne sont n®anmoins propos®es que lorsquôelles repr®sentent la 

meilleure strat®gie en termes dôaccueil du gisement, dôaugmentation de la quote-part et  

dôimpact environnemental.  

 

 

Des solutions innovantes de flexibilité du rés eau sont mises en îuvre pour 

optimiser les besoins dô®volution 

 

Automates  

 

RTE a déjà mis en place des solutions de flexibilité de son réseau, et exploite déjà la 

capacit® de son r®seau plus pr¯s de ses limites techniques quôauparavant, en installant des 

automates qui permettent, en cas dôincident sur le r®seau, de r®aliser des manîuvres 

automatiques dans un temps très court ou de baisser, en curatif, de la production EnR. Les 

automates sont de plus en plus performants et ceux proposés dans le schéma Hauts -de-

France permettent de se rapprocher encore plus des limites techniques du réseau, et ainsi 

dôaugmenter significativement les possibilit®s dôaccueil des EnR, sans investissement 

supplémentaire.  
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DLR (Dynamic Line Rating)  

 

Comme indiqué dans la Partie 1, de par lôarriv®e de nouvelles technologies d®velopp®es 

grâce à la possibilité de traitement de plusieurs milliers de données en temps réel, RTE 

cherche des solutions qui vont permettre dôoptimiser lôexploitation de son r®seau pour 

répondre aux nouveaux usages et besoins, comme par exemple lôint®gration de 

productions décentralisées.  

 

Parmi ces solutions en cours dôexp®rimentation ou dô®tude par RTE, le DLR (« Dynamic 

Line Rating  » ou évaluation dynamique de la capacité ) est une solution très prometteuse 

car elle permettra, via lôajout de capteurs sur les ouvrages a®riens (DLR in situ) ou le 

traitement de plusieurs milliers de données météo correctement réparties (DLR Weather 

based) dôaugmenter les capacit®s de transit des ouvrages en prenant en compte lôimpact 

des conditions météorologiques du moment. Ainsi, le vent qui souffle peut refroidir les 

ouvrages aériens, ce qui permet de rehausser temporairement les limites de transit 

admissibles  : cela contribue donc à une meilleure évacuation de la production é olienne de 

la zone.  

 

Deux zones ont été étudiées  sur le territoire des Hauts -de-France, la zone Blocaux (DLR 

Weather Based) et la zone de Sétier  (DLR in situ) . Sur ces deux zones (mieux explicitées 

dans les chapitres suivants), le DLR permettra  dôaugmenter les capacités de transit des 

ouvrages aériens et ainsi contribuer à accueillir plus de production.  

 

Les études et expérimentations du DLR Weather Based étant en cours ,  il nôest pas encore 

possible dôafficher les gains offerts par cette technologie  sur l a zone  de Blocaux (seules des 

fourchettes  possibles de capacité dégagée sont proposées dans le chapitre associé) . La 

capacité supplémentaire sera mise à disposition du schéma, en utilisant, le cas échéant, 

les outils permettant de modifier le schéma (transf erts de capacité, adaptations du schéma 

voire une révision é). Ce levier pourrait offrir également une opportunité de raccordement 

plus rapide de la production éolienne.  
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Remarque sur les c apacités dégagées  par les investissements  

 

Sur chacune des zones,  les capacités dégagées par investissement seront proposées. Il 

nôest cependant pas possible de sommer ces diff®rentes capacit®s unitaires pour arriver ¨ 

une capacité globale dégagée sur les zones respectives.  

En effet, il est très souvent nécessaire de pr océder à plusieurs investissements différents 

pour d®gager une m°me capacit®. A titre dôexemple, il peut °tre n®cessaire de cr®er ¨ la 

fois une nouvelle transformation 90 kV/HTA et un automate pour pouvoir libérer cette 

capacité.  
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4.3  Zone de Fruges  

4.3.1  Description de la zone et état des lieux des capacités  

La zone de Fruges est caractérisée par un réseau 90 kV peu dense et une capacit® dôaccueil 

de la production EnR pratiquement saturé e.  Au cîur de cette zone se trouve le poste de 

Fruges 400/90 kV/ HTA raccord® en coupure sur une des 2 lignes de lôaxe Argoeuves 

Mandarins 400 kV. Ce poste a été mis en service en 2013  et faisait partie de lô®tat initial 

du S3REnR Nord -Pas-de-Calais . Il a actuellement  pour unique vocation lôaccueil de lô®olien 

de la zon e.  Par ailleurs, au nord de cette zone et ¨ lôouest, quelques  postes 225 kV peuvent  

contribuer à créer de la capacité  dôaccueil en HTB2.  
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4.3.2   Description de la production EnR de la zone  :  

Le gisement considéré sur la zone atteint environ 240 MW.  
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4.3.3   Stratégie envisagée  pour accueillir le gisemen t :  

La stratégie proposée pour accueillir  le gisement sur cette zone est la suivante  :  

 

Stratégie 
Consistance sommaire du 

projet 

Capacités 
dégagées 

(MW) 

coût/MW des 
ouvrages  

créés de la 
zone 

Evolution Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩAire 
Création ŘΩǳƴ ¢w флκнл ƪ± 
de 36 MVA et d'une demi-

rame HTA 
36 

21 ƪϵκa² 

Evolution du poste de Fruges et 
création du poste source de Fond 

Gosson 

Création ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ 
de 3 TR 90/20 kV de 36 MVA, 
de 3 demi-rames HTA  et ajout 
ŘΩǳƴ нŜ ƧŜǳ ŘŜ ōŀǊǊŜǎ à Fruges 

108 

Evolution du poste de Lumbres 
Création d'une demi-rame 

HTA 
8,5 

Evolution du poste de Pernes 
Extension d'une demi-rame 

HTA 
6,25 

Augmentation de la capacité de 
transit sur la ligne Barlin-Pernes 90 kV 

Travaux sur la ligne 

20 

Augmentation de la capacité de 
transit sur la ligne Argoeuves- 

Doullens 90 kV 
Travaux sur la ligne 

Augmentation de la capacité de 
transit sur la ligne Estaires ZEssars 

90 kV 
Travaux sur la ligne 

Augmentation de la capacité de 
transit sur la ligne Hesdin St Pol 90 kV 

Travaux sur la ligne 

Augmentation de la capacité réservée 
grâce aux automates 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻƳŀǘŜ ŀǳ 
poste de Doullens 90 kV 

32 
Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻƳŀǘŜ au 

poste de Sorrus 90 kV 

Installation ŘΩǳƴ ŀǳǘƻƳŀǘŜ au 
poste de Perne 90 kV 
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Lôaccueil du gisement est ®galement rendu possible gr©ce ¨ des capacit®s dôores et d®j¨ 

disponibles  :  

 

Poste 
Capacités dégagées 

(MW) 

Rue 90 kV 1,2 

Sequedin 90 kV 0,15 

Grande-Synthe 90 kV 0,5 

Rietveld 90 kV 0,126 

Avesnes 90 kV 2,56 

Doullens 90 kV 5 

Hesdin 90 kV 19,7 

St Pol 90 kV 5 

Gosnay 90 kV 5 

Samer 90 kV 4 

Holque 90kV 1,09 

Sorrus 90 kV 0,34 

Hazebrouck 90 kV 15 

Sorrus 225 kV 72,274 

Frévent 90 kV 0,2 

Hesdin 90 kV 50,4 

Blaringhem 225  kV 100 

 

 

4.3.4   Description des principales contraintes avec les capacités 
créées  :  

A réseau complet , il nôy a pas de contrainte r®seau particuli¯re que cela soit sur le r®seau 

90 kV ou 225 kV.  La ligne Achiet  -  Mofflaines 90 kV reste cependant très proche de sa 

capacité maximale de transit . 
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En r®gime d®grad® (perte dôun ouvrage du réseau de transport), les contraintes sur 

certains ouvrages 90 kV seront levées par des automates qui permettent de raccorder le 

gisement sans g®n®rer dôinvestissements importants. 

 

Il nôy a pas de contrainte dôIntensité de Court -Circuit (ICC)  dans cette zone.  

 

4.3.5   Stratégies inadaptées et écartées  

Aucune autre strat®gie nôa ®t® identifi®e comme une alternative envisageable . La stratégie 

évoquée au point 4.3.3 dans ses différentes composantes repose  sur des travaux optimaux 

(automates ou nouveaux transformateurs dans lôenceinte de postes existants) qui ne 

laissent  aucune place aux alternatives . 
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4.4  Zone de Blocaux  

4.4.1   Descri p tion de la zone  et état des lieux des capacités  

Le poste 225 kV/HTA  de Blo caux /Gauville  est alimenté par deux  ligne s 225 kV, la première  

issue du poste 400/225/90  kV dôArgoeuves et une autre issue du nouveau poste 400/225  

kV de Limeux . La zone 90 kV entre Beauchamps, Blocaux et Argoeuves est caractérisée 

par une demande forte de  raccordement éolien , avec des contraintes  sur le réseau 90 kV 

et  sur la transformation 225/90  kV du poste de Blocaux , qui peu vent  être gérée s par des 

manîuvres sur le réseau . 

Avec les  raccordements de production éolienne  actuels sur cette zone , le réseau  90 kV est 

débouclé  pour éviter des dépassements de capacité maximale de transit  ou de tensions en 

dehors des plages normales de fonctionnement sur les ouvrages RTE en cas de perte 

dôouvrages transport. En dehors de lô®t® et de lôintersaison,  ou avec une p roduction 

éolienne plus faible sur la zone, il est possible de fonctionner bouclé. Cependant, 

lôutilisation dôautomates de limitation de production et de débouclage reste  nécessaire , 

dont certains  sont déjà installés.  

Compte tenu d e lôimportance du  giseme nt , la  stratégie proposée consiste plutôt à cap ter 

ce gisement à partir de postes de  transformation 225 kV/HTA , qui constitue nt  la meilleure 

solution technico -économique . 
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4.4.2   Description de la production EnR de la zone  :  

Le gisement considéré sur la zone atteint environ 530 MW.  
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4.4.3   Stratégie  envisagée  pour accueillir le gisement  :  

La stratégie proposée pour accueillir le gisement sur cette zone est la suivante  :  

Stratégie Consistance sommaire du projet 
Capacités 
dégagées 

(MW) 

coût/MW des 
ouvrages  

créés de la 
zone 

Evolution du poste de la Vicogne 

Création dΩun TR 225/20 kV 
de 2*40 MVAΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŘŜ 
barres et création de 2 demi-rames 

HTA 

80 

81,4 ƪϵκa² 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩ!ǊƎƻŜǳǾŜǎ 
90 kV 

Création de deux demi-rames HTA 66,3 

Evolution du poste de Gauville 
225 kV 

Création ŘΩǳƴ ¢w ннрκнл ƪ± 
de 2*40 MVA et de 2 demi-rames 

HTA  
80 

Création et raccordement d'un 
poste source à proximité 

immédiate du poste actuel de 
Limeux 

Création d'un poste source avec  
1 TR 225/20 kV de 2*40 MVA et 2 

demi-rames 
80 

Création et raccordement d'un 
poste source 225 kV depuis 

Amargue 225 kV 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
225 kV de 15 km environ depuis 

Amargue 225 kV 
80 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ source équipé 
de 1 TR 225/20 kV  2*40 MVA et 2 

demi-rames 

Evolution du poste de Quentois Création d'une demi-rame HTA 20 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ  ŘΩ!ƭōŜǊǘ Création d'une demi-rame HTA 18 

Augmentation de la capacité 
réservée grâce aux automates 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻƳŀǘŜ ŀǳ 
poste de Neufchatel 90 kV 

246 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻƳŀǘŜ ŀǳ 
ǇƻǎǘŜ ŘΩ!ƳŀǊƎǳŜ ннр ƪ± 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻƳŀǘŜ ŀǳ 
ǇƻǎǘŜ ŘΩ!ǊƎƻŜǳǾŜǎ ннр ƪ± 

Installation de 3 automates au 
poste de Blocaux 225 kV (1 sur 

chaque transformateur) 
 

 

Les capacités dégagées par ces automates sont importantes car ces derniers agissent sur 

le réseau 225 kV en adaptant le schéma sur contrainte. La capacité dégagée en 225 kV est 

donc sensiblement plus efficace que sur les niveaux de tension inférieurs , compte tenu des 

puissances en jeu.  

 

Lôaccueil du gisement est ®galement rendu possible gr©ce ¨ des capacit®s rendues 

disponibles sans investissements  :  
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Poste 
Capacités dégagées 

(MW) 

Croixrault 90 kV 13,8 

Amiens 90 kV 25,05 

Amargue 225 kV 34,2 

Ville le Marclet 90 kV 7,04 

Argoeuves 225 kV 13,2 

Alleux 90 kV 33,25 

 

 

 

Solution complémentaire  : DLR Weather based  

 

Lôexp®rimentation du projet ç Poste Nouvelle Génération » autour de la zone de Blocaux 

est en cours de réalisation. Le DLR 14  weather based envisagé sur les ouvrages de la zone 

permettra de dégager des capacités supplémentaires. Comme précisé en introduction du 

chapitre (cf §. 1.1 «  Préambule  » du présent chapitre), les capacités dégagées par ce 

système ne peuvent  encore  être connues avec précision, mais  les gains maximums estimés 

sont proposés  ci-après.  

 

                                           
14  DLR = Dynamic Line Rating ï capacité supplémentaire offerte en temps réel sur les ouvrages aériens en tenant 
compte par exemple du vent qui vient refroidir les  câbles  
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Les premières estimations sur les capacités qui seraient rendues disponibles via le DLR, 

sur les postes de la zone situés sur le territoire des Hauts -de-France, et dont le gisement 

nôest pas trop ®loign®, sont les suivantes :  

 

Postes 
* Gain (MW) 

maximum estimé  
 

Airaines 7 

Limite transformation 90/20 kV Croixrault 24 

Alleux 30 

Ville le Marclet 11 Limité par contrainte en régime 
normal sur transformation de 

Beauchamp 
Abbeville 16 

Beauchamp 8 

TOTAL 86  

 

* Valeur maximale dôaccueil HTA d®pendante de la taille de lô®loignement des projets. Les valeurs de capacit® 

indiqu®es sont r®parties sur lôensemble dôun poste source . 

 

Le DLR permettrait potentiellement dôafficher sur ces postes un peu plus de capacit®, mais 

cela supposerait dôaugmenter la transformation 90/20 kV des diff®rents postes. Dans ce 

cas, il est préférable économiquement, et compte tenu du gisement important sur la zo ne, 

dôaugmenter la transformation 225/20 kV des postes de Limeux et Blocaux comme le 

prévoit la stratégie proposée.  

 

 

Les expérimentations sur le DLR vont se poursuivre. Les gains en capacités obtenus seront 

reversés au schéma selon les dispositifs qui ser ont en vigueur (transferts, adaptation du 

schéma,  révisions)  ï certaines rames HTA en fonction de la puissance et de la localisation 

des projets pourraient être nécessaires .  
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Lôaccueil  de la totalité du gisement de la zone, dont la localisation reste asse z proche des 

postes HTB2 de Limeux et Blocaux, nécessitera la création des ouvrages structurants 

proposés.  Le DLR permet en revanche dôaccueillir une partie de ce gisement dans des d®lais 

plus courts.  

 

 

 

Stratégie abandonnée suite à concertation/consultation  

Dans la stratégie envisagée ci -dessus, le poste source est situé à proximité du poste 

existant de Limeux. Une autre stratégie a été étudiée et présentée comme une variante 

dans le projet de schéma proposé à la concertation préalab le du public et à la consultation 

des parties prenantes. Celle -ci consistait au décalage du poste source vers le barycentre 

du gisement . Cette stratégie permettrait de diminuer les longueurs de liaisons HTA, mais 

nécessiterait en contrepartie la création d ôune liaison souterraine 225 kV depuis Limeux 

jusquô¨ ce poste source de 5 km environ. Sur la base du gisement identifi®, qui pourra 

évoluer en termes de puissance et de localisation, le gain en liaisons HTA est estimé à 40 

km linéaire environ (environ 3 M ú, avec  un co¾t au kilom¯tre de 80 kú), ce qui nôest pas 

suffisant pour compenser le co¾t de la liaison souterraine 225 kV (6 Mú environ). 

Par ailleurs, le déplacement du poste source augmenterait le délai de réalisation de 2 ans 

environ puisque la strat®gie n®cessiterait la cr®ation dôune liaison souterraine 225 kV et la 

construction dôun nouveau poste source en site vierge. Cette strat®gie, en accord avec les 

GRD, est écartée.  

 

 

4.4.4   Description des principales contraintes avec les capacités 
créées  :  

En r®gime d®grad® (perte dôun ouvrage du réseau de transport), les contraintes sur 

certains ouvrages 90 kV ou 225 kV seront levées par des automates . La mise en place de 

ces automates  évite  des investissements conséquents  en écrêtant si nécessaire de la 

production en curatif (en compl®ment de manîuvres automatiques sur le r®seau). 

 

Il nôy a pas de contrainte de court -circuit   dans cette zone . Les contraintes de tension ont 

été résorbées par la mise en place de selfs au poste de Blocaux, Beauchamps et Limeux.  

Celles -ci avaient été demandées préalablement au S3REnR Hauts -de-France.  

 

4.4.5   Stratégies inadaptées et écartées  :  

Une  stratégie consistant à créer en coupure sur la ligne Argoeuves  -  Terrier 400 k V un 

nouveau poste avec un autotransformateur  400/225  kV et 1 transformateur  225/20 KV de 

80 MVA a été écartée , car elle génère un surcoût dôenviron 8 Mú par rapport à 

lôinvestissement qui consiste ¨ créer une  antenne depuis Amargue 225 kV . Cette stratégie  

nôest pas optimale par rapport ¨ lôemplacement du gisement (plus ¨ lôouest de lôaxe 400 

kV) , ce qui générerait des longueurs de liaisons HTA entre ce poste et les projets EnR plus 

importantes.  Cette stratégie présentant des coûts disproportionnés sans permettre une 

r®ponse technique appropri®e notamment ¨ lôemplacement du gisement, elle a été 

rapidement écartée dans la mesure où elle est inadaptée.   
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4.5  Zone de Chevalet Gavrelle  

4.5.1   Description de la zone dans lô®tat de la file dôattente actuelle :  

 
La ligne 225 kV Gavrelle  ï Pertain  permet aujourdôhui de raccorder plusieurs projets de 

production EnR en file dôattente (projets totalisant environ 300 MW). Ces raccordements, 

en plus des installations de production importantes et déjà raccordées sur les réseaux HTB1 

sous - jacents, génèren t la saturation de cette ligne à réseau complet et de la totalité de la 

zone en régime dégradé (la perte de la liaison Gavrelle ï Pertain 225 KV génère des 

contraintes sur lôaxe Mastaing ï Périzet  -  Sétier 225 KV et réciproquement).  

Ces axes sont  par aill eurs sensibles aux transits interrégionaux.  

 

Le réseau 90 KV autour de Gavrelle est caractérisé par une très forte demande de 

raccordement éolien et est très contraint en régime dégradé. Des automates s ont déjà 

présents dans la zone.  
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4.5.2   Description de la production EnR de la zone  :  

Le gisement considéré sur la zone atteint environ 510 MW.  
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4.5.3   Stratégie envisagée  pour accueillir le gisement  :  

La stratégie proposée pour accueillir le gisement sur la zone est la suivante  :  

  

Stratégie Consistance sommaire du projet 
Capacités 
dégagées 

(MW) 

coût/MW des 
ouvrages  

créés de la 
zone 

Création et raccordement 
d'un poste source 225 kV 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
225 kV de 20 km environ 

160 142,1 ƪϵκa² 
Raccordement du poste source 

depuis le poste de Chevalet 225 kV 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǊŎŜ  ŀǾŜŎ 2 
TR 225kV/HTA 2*40 MVA et 4 demi-

rames  (Nord-Est de Bapaume) 

 

Lôaccueil du gisement est ®galement rendu possible gr©ce ¨ des capacit®s rendues 

disponibles sans investissements  :  

 

Poste 
Capacités dégagées 

(MW) 

Gavrelle 225 kV 81 

Transloy 225 kV 50,4 

 

 

4.5.4   Description des principales contraintes avec les capacités 
créées  :  

 

A réseau complet , ce dernier ne présente pas de contrainte.  En r®gime d®grad® (perte dôun 

ouvrage du réseau de transport), les contraintes sur certains ouvrages 63 kV ou 

transformateurs seront levées par les automates déjà existants.  

 

Il nôy a pas de contrainte de court -circuit   dans cette zone.   

 

 

4.5.5    Stratégies inadaptées et écartées  :  

 

1 -  Un changement de conducteurs sur la ligne Gavrelle -Pertain 225 kV  a également été 

envisagé mais rapidement écarté , car l e gain en transit estimé permettrait une capacité 

dôaccueil suppl®mentaire dôenviron 100 MW et nôest donc pas ¨ la hauteur du gisement 

prés ent dans cette zone. Enfin, cette stratégie  ne permet pas de lever les contraintes 

associées à la perte de Gavrelle ï Pertain 225 kV.  

Dans la mesure où elle ne répond pas aux besoins identifiés sur cette zone, cette stratégie 

a été écartée.  

 

2 -  La stratégie qui consiste à créer un nouveau poste en coupure sur  la ligne Chevalet -  

Latena 400 KV au niveau de Péronne et la ligne 225 kV Gavrelle  -  Pertain avec un AT 
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400/225 k V a également été écartée car elle  ne permet pas de raccorder le gisement 

pré sent . En effet,  le fait de créer un lien entre le 400 kV et le 225 kV va générer des 

contraintes inadmissibles sur le réseau 225 kV , et notamment sur la liaison Gavrelle -  

Pertain  qui participe ®galement ¨ lôalimentation de la zone. En plus des co¾ts associ®s ¨ la 

création du poste en coupure, cette  stratégie  nécessiterait donc a minima le renforcement  

de la liaison 225 kV Gavrelle ï Pertain , avec les contraintes exposées au paragr aphe 

précédent  (30 Mú environ).  Cette stratégie, in fine plus chère que la stratégie proposée, 

reste également  plus difficile ¨ mettre en place dôun point de vue acceptabilit® 

environnementale car le poste se situe rait  dans la vallée de la Somme.  

Cette str atégie présentant des contraintes inadmissibles sur le réseau, qui ne pourraient 

être surmontées que moyennant des surcoûts manifestement disproportionnés, elle a 

rapidement été considérée comme inadaptée et a donc été écartée.    
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4.6  Zone de Roye -Pertain  

4.6.1   Description de la zone dans lô®tat de la file dôattente actuelle :  

Cette zone est adjacente à la zone Gavrelle -Pertain décrite au paragraphe précédent. Elle 

est donc soumise aux mêmes contraintes sur le réseau 225 kV.  

Pour rappel  :  la ligne 225 kV Gavrelle  ï Pertain  permet aujourdôhui de raccorder plusieurs 

postes clients producteurs en file dôattente (3 projets totalisant environ 300 MW). Ces 

raccordements  en file dôattente, en plus de la production importante et déjà raccordée sur 

les réseaux HTB 1 sous - jacents, génèrent la saturation de cette ligne à réseau complet et 

de la totalité de la zone en régime dégradé (la perte de la liaison Gavrelle ï Pertain 225 

KV g®n¯re des contraintes sur lôaxe Mastaing ï Périzet  -  Sétier 225 KV et réciproquement).  

Ces axes sont  par ailleurs sensibles aux transits interrégionaux et donc aux scénarii 

dô®changes. 

 

 

Le poste de Roye 225 kV est alimenté par 3 lignes 225 kV. Ce poste alimente un réseau 

63 kV via 2 transformateurs  : ce r®seau, bien quôexploit® boucl®, est très contraint 

notamment du fait de la production ®olienne raccord®e sur les postes 63 kV dôHangest, 

dôHargicourt et Vauvillers. Ce dernier poste est lui -même alimenté par 2 lignes 63  kV issus 

du poste de Roye 63 kV , avec des capacités  de transit  faibles . Des automates sont déjà 

présents dans la zone. La révision du schéma est  effectuée en prenant en compte le 

renforcement du réseau entre Carrières, Valescourt et Breteuil (état initial du S3REnR 

Picardie).  
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4.6.2  Description de la production EnR de la zone  :  

Le gisement considéré sur la zone atteint environ 490 MW.  
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4.6.3  :  Stratégie envisagée  pour accueillir le gisement  :  

La stratégie proposée pour accueillir le gisement sur la zone est composée des travaux 

suivant s :  

 

Stratégie Consistance sommaire du projet 
Capacités 
dégagées 

(MW) 

coût/MW des 
ouvrages  

créés de la 
zone 

Création et raccordement d'un 
poste source 225/20 kV depuis 
la ligne 400 kV Chevalet-Latena 

Création d'un poste 400/225 kV 
- AT de 600 MVA 

160 

71,2 ƪϵκa² 

Création d'un poste source avec 2 TR 
225/HTA 2*40MVA et 4 demi-rames 

Raccordement du poste source  

Evolution du poste Hangest 63 
kV 

Création ŘΩǳƴ ¢w 63/20 kV de 36 
MVA et ŘΩǳƴŜ rame HTA 

11 

Evolution du poste Vauvillers 63 
kV 

Création ŘΩǳƴ ¢w соκнл ƪ± ŘŜ 36 
MVA 

18,4 

Augmentation de la capacité 
réservée grâce aux automates 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻƳŀǘŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ 
de Noyon 63 kV 

66,5 
Installation de deux automates au 

poste de Roye 63 kV 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻƳŀǘŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ 
de Valescourt 225 kV 

 

 

Lôaccueil du gisement est ®galement rendu possible gr©ce ¨ des capacit®s rendues 

disponibles sans investissement  :  

 

Poste 
Capacités dégagées 

(MW) 

Hargicourt 63 kV 27,6 

Noyon 63 kV 28 

Pertain (Bersaucourt) 225 kV 28 

Roye 63 kV 1,2 

Latena 225 kV 120 

 

 

4.6.4   Description des principales contraintes avec les capacités 
créées  :  

A réseau complet, ce dernier ne présente pas de contrainte.  En r®gime d®grad® (perte dôun 

ouvrage du réseau de transport), les contraintes sur certains ouvrages 63 kV ou 

transformateurs seront levées par des automates . 
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Il nôy a pas de contrainte de court -circuit  dans cette zone.   

 

4.6.5   Stratégie inadaptée et écartée  :  

Une stratégie consisterait à créer un nouveau poste 225 kV/HTA au nord -ouest de la zone , 

raccordé en antenne sur le poste de Latena 225 kV, avec une capacit® dôaccueil pouvant 

aller jusquô¨ 240 MW. Pour pouvoir raccorder ce nouveau poste à Latena 225 kV, i l est 

nécessaire de cons truire une liaison  225 kV  de plus de 15  km , une  self 80  MVAR et 3 

transformateurs  225 kV/HTA de 80 MVA. La stratégie présente un  coût plus élevé  (3 6 Mú) 

et un délai de réalisation plus long que ceux associés à la stratégie proposée.  Cette 

stratégie  qui présente un surcoût disproportionné de près de 50 % par rapport à la 

stratégie envisagée en 4.6.3 a été rapidement écartée.  
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4.7  Zone du Hainaut/Lille  

4.7.1   De scription de la zone dans lô®tat de la file dôattente actuelle :  

 

Le départeme nt du Nord est caractérisé par un réseau électrique dense. Cette zone est 

essentiellement consommatrice avec peu de production raccordée.  

 

Le poste de Quesnoy 90 kV est en antenne sur le poste 225/90kV de Pont -sur -Sambre 

équipé de deux transformateurs 225/90 kV de 100 MVA. Le poste de Pont -sur -Sambre est 

également relié via une ligne 90 kV au poste 225/90 kV de Maubeuge, ce dernier étant 

®quip® dôun transformateur 225/90 kV de 100 MVA. 

 

Le poste dôAnstaing est situ® dans la zone 90 kV de Lille, le r®seau 90 kV étant  alimenté 

depuis les  poste s de Pierrette, Haut -Vinage et Gros Caillou 225 kV.   

 

Vu le faible volume  de productions ENR sur la zone,  et un réseau électrique relativement 

dense, cette zone ne présente pas de contrainte  particulière.  
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4.7.2  Description de la production EnR de la zone  :  

 

Le gisement considéré sur la zone atteint environ 75 MW.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le gisement de parcs en file dôattente ou en instruction sur la zone de Hainaut/Lille  nôest 

pas très important, mais la zone dispose de  capacité  rapidement et sans investissement 

important. Par ailleurs, lors des premières études associées à la localisation du gisement, 

réalisées en concertation avec les différents acteurs, la zone était concernée par des 

projets.  

 

  


































































































































































































































































